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Photo 90 : Exemple de mare aménagée de type A 

 

Figure 105 : Schéma de principe des mares créées de type B 

Les mares qui seront créées auront les caractéristiques suivantes : 

v  Aménagement des berges : Les berges doivent être aménagées en pente douce (entre 1 et 
10°) d’un côté de la mare pour faciliter l’implantation d’un cortège floristique hygrophile 
spontanée et en pente raide (entre 20 et 60 %) de l’autre côté afin de limiter l’accès aux 
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prédateurs. La forme des rives doit être la plus irrégulière possible afin de créer des micro-
habitats qui augmenteront la diversité écologique de la mare.  

v Aménagement du profil de la mare : Il est nécessaire d’aménager des zones surcreusées 
servant de refuge en cas d’assèchement précoce de la mare durant la période de 
reproduction 

v Imperméabilisation des mares : En fonction de la nature des sols, il peut être nécessaire de 
mettre en place une couche d’argile en fond de mare afin d’assurer l’imperméabilité. Cette 
argile peut être prélevée à proximité dans la mesure du possible et disposée en fond de mare 
à l’aide d’une pelle mécanique. 

v Ensemencement des mares : des éléments de la mare à détruire seront extraits pour 
ensemencer les deux mares à créer. 

v Alimentation des mares : l’alimentation des mares nouvellement creusées se fera de 
manière naturelle en utilisant au maximum le relief du terrain et par l’alimentation via l’eau 
de pluie. 

Végétalisation des berges :  

Cette mesure de création de mares sera couplée à une plantation de végétation aquatique 
d’hélophytes (de type Cariçaie, Roselière, Scirpaie) sur la 50% de la mare. Les essences seront 
similaires aux peuplements d’hélophytes présents sur les mares et les étangs présents sur la zone 
d’étude, ou caractéristiques des zones humides de la région ou du département du Loir-et-Cher. Les 
différentes essences de végétation aquatique en eaux stagnantes seront implantées selon les 
principes illustrés sur la Figure 106. 

 

Figure 106 : Zonation de la végétation des eaux stagnantes 
(Source : Marcanterra.fr) 

L’utilisation de géonattes ou fascines végétalisées (Photo 91 et Photo 92) sera privilégiée afin de 
maximiser une reprise et d’obtenir plus rapidement un rôle écologique. Ceci provient notamment de 
la rapidité de mise en œuvre et de la forte capacité d’enracinement dans le substrat post 
implantation. Les amphibiens et les odonates pourront ainsi coloniser plus rapidement ces milieux. 

En effet, la présence de végétations effectives sera favorable dès la première année et remplira 
différents rôles écologiques comme :  

• L’accrochage des œufs d’amphibiens 
• Mise à disposition d’un abri favorable aux développements des œufs et des larves de 

libellules, puis à l’émergence des imagos pour les libellules 
• Rôle dans l’alimentation du fait du développement de nombreux insectes aquatiques (proies) 

Cette utilisation de fascines pré-végétalisées sur 50 % de la mare (soit environ 20 ml pour mare 
d’environ 100 m²) permettra de fournir un stock de graines permettant la colonisation naturelle des 
berges de la mare non végétalisée artificiellement. Les fascines sont composées de fibres de coco 
biodégradable 

 

Photo 91 : Fascines ou géonattes prévégétalisés 
d’hélophytes  

(Source : AquaTerra Solution) 

 

 

Photo 92 : Fascine d'hélophytes  
(Source : Marcanterra.fr) 

La mise en place de fascines d’hélophytes nécessite la réservation d’un espace le long de la berge en 
veillant à ce que le dessus du boudin soit situé entre 5 à 10 cm au-dessus du niveau de l’eau comme 
illustré par la Erreur ! Source du renvoi introuvable.. Les fascines sont maintenues par des pieux en 
bois d’environ 1,5 m positionnés tous les 0,75 à 1 m.  



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 596 

 

 

Photo 93 : Exemple d'installation des fascines par maintien par pieux 
(Source : AquaTerra Solution) 

 Hibernaculum :  

Mise en place d’un minimum de 20 hibernacalum favorables à l’herpétofaune composés de pierres 
et de bois. Les pierres seront issues des travaux de terrassement. Le bois sera issu de l’abattage des 
arbres présents sur la zone d’étude. Dans un souci de sécurité, les abris devront être éloignés des 
routes et des accès de véhicules. 

v Construction (Figure 107) :  

On ameublit la terre sur environ 30 cm de profondeur et sur une surface de 2 m sur 5 m. Le cas 
échéant, on y ajoute également du sable, du gravier ou du limon. On dispose ensuite quelques 
grandes pierres (des pierres de soutien) qui créent de nombreux interstices (illustration 1). Sur ces 
pierres de soutien, on répartit d’autres pierres - si possible grandes et plates - jusqu’à obtenir une 
sorte d’étage intermédiaire. Au-dessus, on place à nouveau quelques pierres de soutien et on remplit 
les espaces intermédiaires avec du sable, du gravier ou de la terre afin de constituer un véritable 
labyrinthe (illustration 2). Ensuite, on agence une nouvelle couche de pierres plates. On répète ce 
processus jusqu’à que ce « château à reptiles » atteigne une hauteur de 1,0 à 1,5 m. On peut recouvrir 
une partie du tas de pierres avec de la terre, ce qui constituera une base pour la végétation 
(illustration 3). Puis, on complète le tout avec des racines, des branchages et autres morceaux de  

 

 bois ; ces matériaux créent alors des zones ensoleillées de différentes températures. Afin de 
décourager les chats, on disposera quelques branches épineuses sur l’édifice. 

 

Figure 107 : Exemple d’abris à reptiles et amphibiens 
(Source : ASPO-Birdlife Suisse) 

Habitat d’espèces protégées 

Au sein de la zone d’études plusieurs mesures seront réunies afin de créer un effet synergique :  

v Création de 20 mares de faible profondeur (2m) et avec des pentes douces (3 pour 1), 
v Chaque réseau de mares possède un ensemble de mares situées à moins de 200 m d’une 

autres afin de faciliter la colonisation notamment pour les espèces à faible dispersion comme 
les Tritons. 

v Aménagement des berges par la plantation d’hélophyte sur 50 % des berges,  
v Création de 20 hibernaculum dont une moitié en bois et l’autre en pierre, afin de garantir les 

habitats nécessaires à l’accomplissement du cycle écologique complet des amphibiens et des 
reptiles,  

v Le tout éloigné des zones de fréquentation et au sein de secteurs différents : habitats de 
feuillus, habitats conifères, nouvelle plantation de feuillus, milieux semi-ouverts de landes, 
ou en lisières de boisement ou proche de zone de fourrés. Certaines mares seront situées à 
proximité d’autres existantes facilitant la colonisation des amphibiens. 

 

Suivi :  

Un suivi de population d’amphibiens au sein du Domaine des Pommereaux est mise en place (voir 
mesure de suivi). Ce suivi s’étale sur 30 années, il permettra dès les premières années de suivi 
d’évaluer les populations d’amphibiens. Des aménagements supplémentaires pourront être 
proposés par le bureau d’études ou l’association en charge du suivi. La colonisation naturelle des 
mares nouvellement créées par les amphibiens, sera l’indicateur de départ attestant de la bonne 
efficacité de la mesure. D’autres indicateurs seront recherchés comme la richesse spécifique de 
chaque mare, la présence de pontes ou de têtards. 
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Coût 
estimatif 
: 

Coût :  

v Création de 20 mares (carte 117) : soit 10 000 € HT par mare soit pour 20 mares pour un 
montant d’environ 200 000 € HT 

v Aménagement des berges en hélophyte : 
Boudins coco végétalisé et système fixation pieux en bois : 80 € HT/ml (fourniture et 
installation aquaterra-solutions) soit pour une un équipement de 50 % des berges d’une 
mare d’environ 100 m², soit environ 20 ml de périmètre 20 x 20 ml = 400 ml, soit environ 
24 000 € HT  

v Création d’hibernaculum : 500 € HT soit pour 20 hibernaculum environ 10 000 € HT 

Soit un montant total de 232 000 € HT 

N.B. : Le coût de création d’une mare pourra être induite dans le coût du chantier, notamment avec 
les entreprises de terrassement, tout comme la création des hibernaculum. 

Maître 
d’œuvre 
potentiel  

Architecte paysager et entreprises mandatées par le porteur de projet 

 

Tableau 122 : Liste des mares créées types et superficies 
Numéro de 

la mare 
Type de 

profil 
Superficie  

Numéro de la 
mare 

Type de 
profil 

Superficie 

1 A environ 25 m²  11 A environ 25 m² 
2 B environ 50 m²  12 B environ 50 m² 
3 A environ 75 m²  13 A environ 75 m² 
4 B environ 25 m²  14 B environ 25 m² 
5 A environ 50 m²  15 A environ 25 m² 
6 B environ 25 m²  16 B environ 25 m² 
7 A environ 50 m²  17 A environ 50 m² 
8 B environ 25 m²  18 B environ 25 m² 
9 A environ 75 m²  19 A environ 25 m² 

10 B environ 75 m²  20 B environ 50 m² 
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Carte 113 : Localisations de la mesure d’accompagnement : création de mares et d’hibernaculum 
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MA-03 Restauration de deux mares existantes 

Objectifs de la 
mesure  

Améliorer la fonctionnalité des mares présentes sur le domaine de Pommereaux 

Phase travaux / Phase exploitation 

Cible Amphibiens 

Descriptif de la 
mesure 

Cette mesure consiste à restaurer 2 mares végétalisées et arborées (Photo 94 et Photo 
95)  présentant des berges abruptes peu favorables au maintien des amphibiens. Le but 
de la mesure consiste en la restauration de ces mares existantes afin de les rendre 
fonctionnelles et favorables à l’installation durable d’amphibiens. Sur la mare ZH11, le 
reprofilage des berges permettra le développement des roseaux sur la pente douce 
créée. 

 

Photo 94 : Mare accueillant des roseaux (ZH11) 

Ces mares sont relativement encaissées, présentant des berges abruptes peu favorables 
à la colonisation par les amphibiens, comme l’illustre la photo ci-dessous. 

 

Photo 95 : Mare aux berges abruptes peu fonctionnelles (ZH12) 

 

Ainsi, une partie des berges seront reprofilées en pente douce avec un ratio 3/1, afin de 
faciliter la colonisation des mares par les amphibiens, et le développement d’hélophytes.  

 

Figure 108 : Schéma de principe des pentes des berges 

Les berges (Figure 108) seront reprofilées sur la moitié de la périphérie sur la partie nord 
afin que ces berges puissent bénéficier d’une orientation plein sud, favorables au 
développement d’une ripisylve. Le reste des berges resteront abruptes, elles 
permettront de maintenir des zones plus profondes et limiteront l’accès des prédateurs. 
La technique de déblais / remblais pourra être utilisée pour créer la pente douce (voir 
Figure 109). Ici une recharge granulométrique n’est pas nécessaire. 

 

Figure 109 : Illustration de l'utilisation de technique mixte : déblais /remblais 
(Source : D.R., ONEMA 2016) 

Le suivi des mares restaurées sera intégré au suivi de la création de mares. 

Coût estimatif Estimé à 10 000€ HT pour la restauration 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Bureau d’études compétent, entreprise de terrassement BTP, architecte paysagiste 
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8.H MESURES DE SUIVI 

 

MS-01 Suivi écologique du Golf des Pommereaux 

Objectifs de la 
mesure 

Évaluer les impacts du projet sur les espèces protégées sur une période de 30 ans 

Cible ü La Renoncule des marais et son habitat ; 
ü La Pilulaire et son habitat ; 
ü Les autres espèces floristiques protégées : Bugle pyramidale, Gentiane 

pneumonanthe, Glaïeul de Galice, Œnanthe à feuilles de Peucédan, Nivéole 
d’été ; 

ü Oiseaux forestiers ; 
ü Oiseaux des milieux anthropiques notamment Hirondelle rustique, Hirondelle de 

fenêtre, Effraie de clochers et Moineau domestique ; 
ü Chiroptères dont la Pipistrelle commune et l’Oreillard gris ; 
ü Leucorrhine à gros thorax ; 
ü Toutes les espèces d’amphibiens. 

Descriptif de la 
mesure 

Ce suivi sera mis en place les 5 premières années suivant le démarrage des travaux puis 
il sera réalisé une fois tous les 5 ans, sur une période totale de 30 ans. 

Suivi Faune :  

Oiseaux forestiers :  

è Mise en place de point d’écoute des oiseaux en période de nidification sur 
l’ensemble des zones boisées ; 

è Mise en place de points d’écoute spécifiques Pics.  
 

è 4 interventions par an  
 

è Étude spécifique sur l’îlot de sénescence, avec la mise en place d’une étude par 
point d’écoute de type IPA afin d’évaluer la fréquentation et l’évolution de la 
zone vis-à-vis des espèces ciblées. 

Bondrée apivore : Vérification de l’utilisation de l’aire de nidification notée dans 
l’état initial. Prospection des milieux forestiers sanctuarisés à la recherche d’une 
nouvelle aire. Réalisation de point d’observation rapace. 

 

è 4 interventions par an 

Oiseaux anthropiques :  

è Mise en place d’un suivi de populations avec le comptage des colonies 
d’Hirondelles rustiques et de fenêtres. 

è Evaluation de l’utilisation, du taux d’occupation des tours à Hirondelles et des 
avemnidums (Hirondelles rustiques, Hirondelle des fenêtres et Moineau 
domestique).  

è Recherche et vérification de création de nouveau nids naturels au sein des 
infrastructures proposées : Avemnidum. 
 

è 2 interventions par an 
 

è Suivi des rapaces nocturnes notamment la Chouette effraie. 
è Mise en place de point d’écoute rapaces nocturnes, vérification de l’occupation 

des nids dans les Avemnidum afin de prouver si des périodes de reproduction 
sont mises en place.  

o Du 15 février au 15 mars pour le premier passage ; 
o Puis entre le 15 mai et le 15 juin pour le second. 

Le protocole utilisé sera calqué sur celui des enquête rapaces nocturnes menées par le 
LPO dite de la « méthode passive cumulée au principe de la repasse ». La méthode est 
détaillée et les bandes sonores sont téléchargeables sur http://observatoire-
rapaces.lpo.fr/index.php?m_id=20097. 

è 2 interventions par an 

Pie-grièche écorcheur :  

è Prospections des lisières, des haies et des fourrés présents au sein de la zone 
d’étude à la recherche d’individu. Détermination du statut de reproduction 
(Code Atlas). Second passage permettant de vérifier la présence de jeunes 
(réussite de reproduction) 

è Prospection des haies nouvellement plantées (mesure de compensation) 
è 2 interventions par an  

Oiseaux milieux ouverts, semi-ouverts et aquatiques :  

è Mise en place d’une étude par point d’écoute de type IPA afin d’évaluer la 
fréquentation et l’évolution des populations d’oiseaux des milieux ouverts, semi-
ouverts et aquatiques. Prospections des ripisylves des étangs et des zones 
humides et dépressions humides nouvelles créées. 
 

è 4 interventions par an  
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Grand capricorne :  

Une vérification des arbres sur l’ensemble de la zone d’étude devra être réalisée afin 
d’actualiser les arbres accueillant du Grand capricorne. Elle devra notamment être 
réalisée avant chaque nouveau phasage de défrichement, notamment en raison du de 
l’étendue des travaux sur 10 ans. Les arbres seront marqués à la bombe et pointés au 
GPS puis protégés (signalisation autour des arbres en question afin d’éviter toute 
dégradation par le passage des engins de chantier). En cas de nouvel arbre colonisé par 
l’espèce et impacté par le projet, une demande de déplacement d’espèces protégées 
devra être réalisée (CERFA). Le protocole devra être établi par le coordinateur 
environnemental : il sera nécessaire de couper l’arbre et de le déplacer vers un arbre en 
vie de type têtard ou sénescent auquel il sera attaché. Ceci permettra ainsi la réalisation 
du cycle de vie des larves présentes dans le tronc jusqu’à l’émergence des imagos. 

è 1 intervention par an 

Libellule :  

è Etude de la population de Leucorrhine à gros thorax. 
è Recherche d’individus sur la zone d’étude aux périodes d’émergence sur 

l’ensemble des mares de la zone d’étude, recherche et récolte d’exuvies sur la 
mare évitée et identifiée comme lieu de reproduction de l’espèce ainsi que sur 
les mares de la zone d’étude. 

è La période d’inventaire sera calquée sur la période d’émergence de la 
Leucorrhine à gros thorax soit entre mai et début août, où il existe un pic entre 
mai et juin. 
 

è 4 interventions par an 

Chiroptères :  

è Mise en place d’un suivi acoustique sur l’ensemble de la zone d’étude, par 
l’utilisation d’enregistreurs automatiques (écoute passive) et de points d’écoute 
actifs. 

è Les dates de prospection seront réparties de la manière suivante : 2 inventaires 
en période de transit printanier (entre mars et mai), 2 durant la période de mise-
bas et d’élevage des jeunes (entre mai à août) et 2 durant la période de transit 
automnal et de swarming (en septembre et octobre) 
 

è 6 interventions par an répartie entre avril et octobre 
 

è Mise en place de comptage des individus fréquentant les gîtes alternatifs 
(mesure de compensation) ainsi que les gîtes artificiels (mesure de réduction), 
en période d’hibernation, de mise-bas et de swarming. 

è Les comptages seront répartis de la manière suivante : 2 inventaires en hiver au 
mois de janvier et février, 2 inventaires en période de reproduction (juin et 
juillet) et 2 inventaires en septembre et octobre. 

 
è  6 interventions par an 

Amphibiens : 

è Suivi des mares par la mise en place de prospections via l’écoute de chant, la 
recherche de pontes et d’individu. 

è La période favorable de prospection s’étale entre mars et juin sur l’ensemble des 
mares. Pour cela, 3 sessions de 2 interventions seront nécessaires pour 
l’inventaire de l’ensemble des mares de la zone d’étude. L’ensemble des points 
d’eau sera inventorié (mares existantes et points d’eau crées par les mesures de 
compensation, queues d’étang, bassins et zones humides…).  
 

è 6 interventions par an 
 

Reptiles : 

è Prospection des hibernaculum crées (voir mesure d’accompagnement). 
Prospection des lisières de haies et de fourrés, pose de plaques à reptiles dans 
les zones sanctuarisées 
 

è 4 interventions par an 

Suivi Flore :  

Suivi des espèces protégées identifiées : 

Espèce protégée Intervalle de floraison Préconisation de date de suivi 
Bugle pyramidale D’avril à juillet Mai-Juin 
Gentiane 
pneumonanthe 

De juillet à octobre Août 

Glaïeul de Galice D’avril à juillet Mai-Juin 
Nivéole d’été D’avril à mai Début mai 
Œnanthe à feuilles de 
Peucédan 

D’avril à mai Début mai 

Renoncule des marais D’avril à juillet Mai-Juin 

è 1 sortie annuelle de suivi en mai pour la Nivéole d’été et l’Œnanthe à feuilles de 
Peucédan (peut être mutualisée avec la sortie pour la Renoncule des marais) 

è 1 sortie annuelle de suivi fin mai/début juin pour la Bugle pyramidale, la 
Renoncule des marais et le Glaïeul de Galice ; 

è 1 sortie annuelle de suivi en août pour la Gentiane pneumonanthe. 

Suivi des potentiels populations de Pilulaire : 

Voir MA-01.  
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è 1 sortie annuelle de suivi en juillet pour la Pilulaire (coût comptabilisé dans la 
mesure MA-01). 
 

è 4 (si mutualisation) sinon 5 interventions par an au total pour la flore répartie 
entre mai et août 

Suivi de l’état de conservation de l’ensemble des habitats : 

è Ce suivi sera mutualisé avec les sorties dédiées à la flore soit 4 ou 5 interventions 
par an. 

L’ensemble des habitats sera vérifié, l’état de conservation de celui-ci ainsi que les 
cortèges floristiques associés. 

Coût estimatif Au total 49 interventions par an seront nécessaires pour le suivi de la Faune et de la Flore. 

A raison de 550 € HT l’intervention et rédaction d’un rapport annuel, soit un montant de 
l’ordre de 26 950 € HT 

A raison de 10 années de suivis échelonné sur 30 ans 

Coût du suivi sur 30 ans environ 269 500 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Ce suivi pluridisciplinaire sera réalisé par des structures compétentes en écologie : 
associations naturalistes locales, bureaux d’études, etc. 

 

 

MS-02 Suivi des espèces végétales invasives 

Objectifs de la 
mesure  

Le suivi des plantes exotiques envahissantes inventoriées sur le site pour les éradiquer 
et éviter leur prolifération 

Cible  Cerisier tardif, Datura officinal, Lentille minuscule, Mahonia faux-houx, Raisin 
d’Amérique, Robinier faux-acacia, Vergerette du Canada 

 

Une liste hiérarchisée des espèces au niveau régional existe dans certaine région. Cette 
classification permet d’évaluer le « taux d’envahissement » de certaines espèces à un niveau 
régional. Pour la région Centre-Val de Loire, la classification est la suivante (version 3.0/2017) 
:   

• Espèce invasive avérée (prioritaire) : Plante exotique naturalisée dont la répartition 
est ponctuelle en Centre-Val de Loire, mais créant des dommages importants sur les 
habitats naturels envahis et en voie de propagation. Cette catégorie est obtenue 
quasi uniquement selon la méthode de l’EPPO. Les espèces à enjeu sanitaire se 

trouvent obligatoirement dans cette catégorie et peuvent éventuellement 
transgresser la définition énoncée ci-devant (Ambrosia artemisiifolia). Ces espèces, 
encore ponctuelles régionalement, sont prioritaires de façon à limiter leur expansion 
voire être éradiquées. 

• Espèce invasive avérée (secondaire) : Plante exotique naturalisée dont la 
répartition est déjà̀ nettement localisée. Les impacts sur les habitats naturels sont 
nettement perceptibles à l’échelle de la région. Cette catégorie est obtenue quasi 
uniquement selon la méthode de l’EPPO. Ces espèces déjà̀ très largement répandues 
peuvent apparaitre comme moins prioritaires à l’éradication que la catégorie 
précédente, cette estimation est à réaliser au cas par cas selon l’échelle locale. 

• Espèces à observer (Liste d’observation) : Plante exotique naturalisée de catégorie 
intermédiaire selon la méthode EPPO et présentant un score élevé́ selon la méthode 
de Weber & Gut. 

• Liste d’alerte : Plante exotique considérée comme invasive dans les régions 
limitrophes ou non naturalisée en Centre-Val de Loire ayant obtenu un score élevé́ 
au test de Weber et Gut. Ces espèces sont dans la mesure du possible à éradiquer le 
plus rapidement après leur identification. 

4 espèces végétales invasives ont été observées dans le site d’étude :  

Invasive avérée secondaire : 

- Cerisier tardif (Floraison de mai à juillet) ; 
- Robinier faux-acacia (Floraison de début avril à mai). 

Liste d’observation :  

- Raisin d’Amérique (Floraison de début mars à fin septembre) ; 
- Lentille minuscule (Floraison de juin à septembre). 

 

Les espèces invasives sont relativement identifiables dans les milieux naturels qu’elles 
occupent, leur période de floraison sont également très étendues et permettent une 
identification tout au long du printemps et de l’été. 

1 sortie annuelle de suivi entre juillet et août pour les espèces exotiques envahissantes 
(mutualisable avec une autre sortie flore. De plus, durant chaque sortie flore (étalées 
entre début mai et fin août), les espèces invasives repérées pourront être localisées et 
identifiées afin d’obtenir des données complètes étalées sur l’année. 
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Coût estimatif : 1 sortie par an pendant 5 ans à raison de 550 € HT pour l’intervention annuelle et 
rédaction d’un rapport annuel soit pour 5 sorties environ 2 750 € HT 

Maître d’œuvre 
potentiel  

Ce suivi pluridisciplinaire sera réalisé par des structures compétentes en écologie : 
associations naturalistes locales, bureaux d’études, etc. 

 

MS-03 
Mise en place de suivi pour les mesures de réduction et de 

compensation liées aux habitats et zones humides 

Objectifs de la 
mesure  

Suivre et évaluer les différentes mesures de réduction et de compensation réalisées 

Cible Tous les habitats confondus 

Descriptif de la 
mesure 

MC-02 - Compensation du défrichement 

Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous 
les ans pendant 5 ans puis à l’année n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30, elle permettra de 
vérifier le bon développement des arbres plantés, de vérifier leur état, de remplacer les 
individus morts malades ou ayant subi des dommages (gibiers, actions mécaniques) et 
de remplacer les individus disparus. Ce suivi permettra entre autres de mesurer le taux 
de reprise des plants nouvellement plantés. 

Au total 1 sortie par an est prévue sur 10 années de suivi, pour un montant d’environ  

5 500€ HT. 

MC-07 - Compensation des zones humides 

Le suivi devra être réalisé précisément sur les zones humides créées/restaurées 
notamment sur le retour des fonctionnalités comme décrites dans le Tableau 121. Des 
sondages pédologiques pourront être réalisés dans les zones humides créées (boisement 
humide). Une étude du retour la flore et de la faune typique des zones humides devra 
être réalisée.  

Si l’évaluation montre une dégradation de la zone de compensation, des mesures 
devront être mises en place, par exemple : 

- Si la zone compensée commence à s’enfricher, un passage de débroussaillage ou 
de fauche complémentaire pourra être réalisé ; 

- Si des espèces invasives sont recensées, la mise en place d’une méthode de lutte 
adaptée devra être mise en place. 

Le suivi s’étalera sur 30 ans après la mise en place de la mesure à raison d’une sortie tous 
les ans pendant 5 ans puis à l’année n+10, n+15, n+20, n+25 et n+30, elle permettra de 
vérifier le bon retour des milieu humides : critères pédologique et floristique.  

Au total 1 sortie par an est prévue sur 10 années de suivi, pour un montant d’environ 5 
500 € HT. 

Coût estimatif  Mesures de suivi toutes confondues égales à environ 11 000 € HT. 

Maître d’œuvre 
potentiel 

Bureau d’études, associations de protection de la Nature 

 

8.I OPTIMISATION ENVIRONNEMENTALE DU CHANTIER  

Le tri sélectif sera systématiquement mis en place sur le chantier. En outre, la valorisation des déchets fera partie 
des exigences demandées aux entreprises de construction, lesquelles devront minimiser les quantités non 
valorisables de déchets produits.  

L’emplacement des bases vie du chantier et aires de dépôts et de stockage de matériels, les déplacements et 
stationnement des engins seront réalisés en dehors des zones sensibles, afin d’éviter les impacts sur la prairie au 
sud-est de la gare. Le dépôt sur des revêtements imperméables existants sera privilégié.  

Des dispositifs de prévention et de traitement des pollutions accidentelles et diffuses durant le chantier seront mis 
en place afin de garantir l’absence de pollution diffuse vers les milieux périphériques (terrestres et aquatiques) :  

• Traitement des eaux usées du chantier,  
• Mise en œuvre de dispositifs de filtration,  
• Contrôle des véhicules et des matériaux de chantier,  
• Mise en place de kit de dépollution,  
• Interdiction des accès au chantier au public… 

8.J ESTIMATION SOMMAIRE DES DEPENSES LIÉES A L’ENVIRONNEMENT 

Les mesures en faveur de la biodiversité devront être réalisées avant le démarrage des travaux d’aménagement 
du projet. Le programme des différentes opérations à réaliser dans la zone d’accueil des mesures en faveur de la 
biodiversité, est présenté sur la page suivante (Tableau 123). 

Les mesures en faveur de l’environnement seront réalisées par le porteur de projet. 

La durée minimale d’engagement pour les mesures compensatoires est de 30 ans.  

Coût des mesures en faveur de la biodiversité sur 30 ans : 2 382 630 environ €HT 
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Tableau 123 : Récapitulatif des coûts associés aux mesures d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement et de suivi 

Type de mesure Numéro Intitulé de la mesure Coût(s) associé(s) à la mesure 

Évitement 

ME-01 Modification des emprises du projet et sanctuarisation des zones à enjeux Intégré dans la création du projet 

ME-02 Préservation de l’alimentation en eau d’un fossé pour les populations de Nivéole d’été Intégré dans la création du projet 

ME-03 Évitement des arbres à Grand capricorne Intégré dans la création du projet 

ME-04 Évitement de l’habitat de la Leucorrhine à gros thorax Intégré dans la création du projet 

ME-05 Absence d’éclairage permanent sur le chantier Intégré dans la création du projet 

ME-06 Évitement du réseau hydraulique sur l’emprise du projet Intégré dans la création du projet 

ME-07 Évitement de l’arbre accueillant l’aire de Bondrée apivore Intégré dans la création du projet 

Réduction 

MR-01 Mise en place d’un coordonnateur environnemental afin de garantir l’application des mesures 
environnementales / Établissement d’un Plan de suivi environnemental 11 500 €HT / an 

MR-02 Phasage de l’aménagement du Domaine des Pommereaux sur 10 ans Intégré dans la création du projet 

MR-03 Mise en place de procédures permettant de limiter les risques de pollution en phase chantier Intégré dans la création du projet 

MR-04 Déchets liés aux travaux Intégré dans la création du projet 

MR-05 Déchets en phase exploitation Intégré dans la création du projet 

MR-06 Ouvrages de protection de la ressource en eau en phase chantier Intégré dans la création du projet 

MR-07 Remise en état de l’emprise globale du chantier après travaux Intégré dans la création du projet 

MR-08 Gestion des déblais / remblais Intégré dans la création du projet 

MR-09 Réduction du risque de dissémination des espèces exotiques envahissantes par la mise en œuvre 
d’un plan d’éradication 

Intégré dans la création du projet 

MR-10 Suppression de l’usage de drains Intégré dans la création du projet, inclus dans les coûts de terrassement 

MR-11 Réduction des impacts sur les zones humides Intégré dans la création du projet 

MR-12 Gestion adaptée des espaces naturels Intégré dans la création du projet (Gestion par fauche tardive : 200€/ha/an) 

MR-13 Réduction des impacts sur les habitats Intégré dans la création du projet 

MR-14 Phasage des travaux, avec un début des travaux en dehors des périodes les plus sensibles pour 
la faune 

Intégré dans la création du projet 

MR-15 Réduire les perturbations lumineuses de la faune nocturne en phase exploitation Intégré dans la création du projet 

MR-16 Phasage du déboisement au cours du temps Intégré dans la création du projet 

MR-17 Mise en place de barrière à amphibien en phase chantier 

Clôture de protection Schwegler ou similaire : environ 400 € HT les 100 m, soit pour un 
périmètre de 650 ml soit un montant de 2600 € HT pendant toute la durée des travaux 
Périmètre autour des mares au cours des différents phasage chantier environ 7 400 € 
HT pour équiper les mares concernées  
Total de 10 000 €HT pose et matériels 

MR-18 Mise en place de passage à petites faune sous les voiries 
Dalots à cunette (ouverture de 1.5 m² maximum) : 320 € HT / ml en moyenne. A raison 
de 98 dalots de 7 ml, soit une longueur totale de 686 ml, pour un montant global de 
220 000 € HT 

MR-19 Mise en place de protection sur les arbres à Grand capricorne, arbres à cavités et arbres 
remarquables 

Intégré dans la création du projet 

MR-20 Prise en compte des arbres à cavités favorables aux chiroptères 850 € HT 
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Type de mesure Numéro Intitulé de la mesure Coût(s) associé(s) à la mesure 

MR-21 Mise en place de gîtes de substitution pour les chauves-souris Coût : pour un prix d’environ 150 € HT le gîte artificiel à chiroptères, soit pour 30 gîtes 
un montant estimatif de l’ordre de 4500 € HT 

MR-22 Prise en compte des chiroptères anthropiques Intervention d’un chiroptérologue, prospection diurne et nocturne 700 € HT / journée 
avec une journée par bâtiment soit 11 journées, pour un total de 7 700 € HT 

MR-23 Mise en place d’un ilot de sénescence Intégré dans la création du projet, parcelle comprise dans l’emprise foncière 

MR-24 Mise en place de nichoirs à oiseaux Soit pour un total de 50 nichoirs installés, pour un montant moyen de 50 € HT l’unité, 
soit un montant d’environ 5000 € HT. 

MR-25 Réduction des impacts sur la Bondrée apivore Intégré dans la création du projet 

Compensation 

MC-01 Mise en place d’un plan de gestion sur la zone d’accueil des mesures en faveur de la biodiversité Réalisation du document environ 3000 € HT 

MC-02 Compensation du défrichement 

Ratio de compensation et indemnité versée au fond stratégique forêt et bois (FSFB) a 
été évalué par les services de l’état à hauteur de 4 120 € HT / ha et de coefficient 1. 

Le versement d’une indemnité financière au fond stratégiques de la forêt et du bois est 
évalué, pour 90 ha défrichés, à un total d’environ 370 800 € HT correspondant à une 
compensation de l’ordre de 100 %. 

Pour la plantation in situ de l’ordre de 30 ha comprenant la plantation de jeunes plants 
forestiers de 2 ans (arbres, plantation, tuteurage et protection contre le gibier, 
remplacement des plants morts) est évaluer à environ 8 800 €HT / ha soit 264 000 € 
HT. 

Coût compensation via le versement d’une indemnité financière (FSB) 90 ha de 
défrichés et replantation in situ pour un total de 18 ha pour un montant globale de 
634 800 € HT. 

MC-03 Compensation de la perte de gîtes anthropiques pour les chiroptères 
Environ 21 0000 € HT par gîte alternatif de substitution soit pour 7 maisons environ 
147 000 € HT. 

MC-04 Compensation de la perte d’habitats anthropiques pour les oiseaux : par la création 
d’Avemnidums 

Coût total de la mesure 168 300 € HT pour la création de 7 avemnidum, aménagés de 
nichoirs. 

MC-05 Compensation de la perte d’habitats de haies 
Plantation de haie, avec plants de type baliveaux à 30 €/ml, soit pour 1 200 ml, 36 000 
€ HT 

MC-06 Compensation des zones humides  Compensation des zones humides : 200 000€ HT 
Végétalisation : 3500€ HT / ha 

MC-07 Mesure de plantation de haies en milieu humide Plantation de haies, 25€ HT/ ml soit pour. 7 000 ml, environ 175 000 € HT 

Accompagnement 

MA-01 Mise en place d’une gestion et d’un suivi pour la Pilulaire Suivi couplé avec celui lié à la flore MS-01 

MA-02 Amélioration de fonctionnalité du domaine visant au développement des populations 
d’amphibiens 

Création de 20 mares : soit 10 000 € HT par mare soit pour 20 mares pour un montant 
d’environ 200 000 € HT 
Aménagement des berges en hélophyte : Boudins coco végétalisé et système fixation 
pieux en bois : 80 € HT/ml (fourniture et installation aquaterra-solutions) soit pour une 
un équipement de 50 % des berges d’une mare d’environ 100 m², soit environ 20 ml de 
périmètre 20 x 20 ml = 400 ml, soit environ 24 000 € HT  
Création d’hibernaculum : 500 € HT soit pour 20 hibernaculum environ 10 000 € HT 
Soit un montant total de 232 000 € HT 

MA-03 Restauration de deux mares existantes Estimé à 10 000€ HT pour la restauration des deux mares 
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Type de mesure Numéro Intitulé de la mesure Coût(s) associé(s) à la mesure 

Suivi 

MS-01 Suivi écologique du Golf des Pommereaux Faune, Flore et habitats 

Au total 49 interventions par an seront nécessaires pour le suivi de la Faune et de la 
Flore. 

A raison de 550 € HT l’intervention et rédaction d’un rapport annuel, soit un montant 
par de l’ordre de 26 950 € HT 

A raison de 10 années de suivis échelonné sur 30 ans 

Coût du suivi sur 30 ans environ 269 500 € HT 
MS-02 Suivi des espèces végétales invasives Suivi pour les espèces invasives : 5 sorties sur 5 ans soit 2750€ HT 

MS-03 Mise en place de suivi pour les mesures de réduction et de compensation liées aux habitats et 
zones humides 

Suivi pour les zones humides : 10 sorties sur 30 ans soit 5500€ HT 
Suivi pour le défrichement : 10 sorties sur 30 ans soit 5500€ HT 
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CHAPITRE 9. DESCRIPTION DES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES 
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9.A ASSAINISSEMENT : RECHERCHE DE LA FILIERE DE TRAITEMENT 
OPTIMALE 

9.A.1 EXPRESSION DES BESOINS 

Certaines exigences sont posées par le porteur de projet pour les ouvrages épuratoires : 

- Une intégration paysagère en lien avec l'intégration paysagère générale du projet sur le site, soit 
une utilisation très restreinte du béton et le plébiscite de solutions végétales ; 

- Une solution évolutive qui suit la montée en charge progressive du complexe ; 
- Un traitement adapté à l'objectif du zéro rejet dans un premier temps, puis à la réutilisation des 

eaux traitées pour arroser le golf ensuite, une fois la montée en charge du complexe réalisée. 

La construction de la future station d'épuration est donc prévue en deux temps : 

- Première filière de traitement pouvant reprendre les charges de la phase 1 et 2 avec infiltration des 
eaux traitées ; 

- Extension de la station d'épuration pouvant reprendre les charges de la phase 3 et 4 et adaptée au 
traitement pour le REUT (réutilisation des eaux usées traitées). 

9.A.2 EXIGENCES DE REJET 

9.A.2.1 PHASE 1 – 2 

L'arrêté du 21 juillet 2015 indique les performances minimales de traitement attendues pour les paramètres DBO5, 
DCO et MES pour une station d'épuration recevant une charge brute de moins de 120 kg/j de DBO5 : 

PARAMÈTRE 
CONCENTRATION 
maximale à respecter, 
moyenne journalière 

RENDEMENT 
MINIMUM à atteindre, 

moyenne journalière 

CONCENTRATION 
rédhibitoire, moyenne 

journalière 
DBO5 35 mg d'O2/l 60 % 70 mg d'O2/l 
DCO 200 mg d'O2/l 60 % 400 mg d'O2/l 
MES - 50 % 85 mg/l 

Comme évoqué précédemment dans le rapport, pour les charges brutes arrivant sur la station il n'y a pas 
d'imposition sur les paramètres phosphore et azote. Cependant, la capacité technique d'abattement de ces 
paramètres est tout de même considérée par la suite selon les filières de traitement envisagées. 

9.A.2.2 PHASE 3 – 4 

En phase 3 – 4, il est prévu la réutilisation des eaux traitées pour l'arrosage du golf, réglementairement assimilable 
à l'arrosage d'espaces verts. Le cadre réglementaire du REUT en France s'articule aujourd'hui au travers de 
plusieurs dispositions qui sont présentées plus en détail dans la suite du rapport. 

En particulier, les exigences de qualité des eaux requises (Figure 110) sont définies par l'arrêté du 2 août 2010 
modifié (joint en annexe 2 du rapport), qui fixe 4 niveaux de qualité sanitaire d'eau (A, B, C et D) selon le type de 
cultures à irriguer, les contraintes d'éloignement, de terrain, les activités à protéger, etc.  

 

Figure 110 : Extrait de l'annexe II de l'arrêté du 2 août 2010 modifié  

Pour l'irrigation d'espaces verts ouverts au public, le niveau de qualité sanitaire des eaux traitées requis est le 
niveau A. Il est ajouté que l'irrigation devra avoir lieu en dehors des heures d'ouverture au public ou il faudra 
prévoir la fermeture du golf aux usagers pendant l'irrigation et deux heures suivant l'irrigation. 

Les exigences sur les MES et la DCO sont beaucoup plus poussées pour le REUT, il faudra donc prévoir une étape 
supplémentaire de traitement pour atteindre les performances sur ces paramètres et également ajouter une étape 
de traitement pour l'abattement microbiologique requis.  

9.A.3 SOLUTIONS DE TRAITEMENT ENVISAGEES 

9.A.3.1 HISTORIQUE DES SOLUTIONS ENVISAGEES 

Lors de l'AVP de 2012, il avait été étudié 3 solutions différentes, dimensionnées directement sur la capacité 
maximale du complexe : 

- STEP végétale, traitement par bambouseraies pour atteindre un zéro rejet de surface et aucune 
production de boues ; 

- STEP boues activées "classique" avec un rejet dans l'Ardoux ; 
- STEP boues activées avec traitement membranaire et rejet sur site. 

À l’origine du projet en 2012, la solution de traitement par bambouseraies avait été sélectionnée dans un premier 
temps par le porteur de projet pour son intégration paysagère, son obtention du zéro rejet et sa non-production 
de boues. Cependant la DDT avait soulevé les difficultés suivantes : 

- Solution expérimentale sans retours d'expérience suffisants ; 
- Contrôle du rejet effectué sur une zone test seulement et non sur la totalité des effluents ; 
- Règles d'autosurveillance demandées par l'arrêté du 22/06/2007 non respectées. 
- De plus cette solution n'est pas modulable et non adaptée au REUT des eaux traitées en phase 3-4.  

Le porteur de projet avait alors préféré la solution boues activées avec traitement membranaire et rejet sur site. 
Cependant cette solution n'est plus adaptée au PLUi ni à l'objectif de SANEO imposant une solution technique qui 
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ne porte pas atteinte à la qualité paysagère du site. De plus les solutions STEP boues activées induisent un rejet au 
milieu naturel et une possible dégradation de celui-ci. 

9.A.3.2 SOLUTIONS ETUDIEES : TRAITEMENT DES EAUX USEES 

Le principe de STEP végétale s'avère aujourd'hui le plus approprié aux exigences du projet (station adaptée aux 
faibles capacités, intégration paysagère, solution évolutive, zéro rejet, etc.), et depuis dix ans a fait ses preuves, 
c'est pourquoi il a été étudié des filières de traitement plus éprouvées que les bambouseraies et qui ont fait leurs 
preuves en France : 

- Les filtres plantés de roseaux verticaux (FPR) ; 
- Le process Organica de MSE Veolia. 

9.A.3.3 SOLUTIONS ETUDIEES : TRAITEMENT ET DESINFECTION DES EAUX 
TRAITEES POUR LA REUT 

Le projet initial ne prévoyait pas la réutilisation des eaux traitées, aussi aucune étude en ce sens n'a été effectuée 
dans l'AVP de 2012.  

Les besoins en eau du golf sont un poste important des besoins en eaux brutes totaux annuels du projet du 
Domaine des Pommereaux (85%). Afin de réduire la pression sur la demande en eau potable pour l'arrosage du 
golf il est prévu la valorisation des eaux traitées de la STEP.  

À terme, l'étude des besoins en eau pour le golf (étude AREO, janvier 2011) a évalué la consommation en eau 
maximum mensuelle de 40 000 m3 environ sur les mois de juillet et août. Pour ces mois, les volumes d'eau à traiter 
à la STEP par jour seront de 220 m3/j en phase 3 et 285 m3/j en phase 4, soit un apport en eaux usées traitées de 
15 à 20 % du besoin en eau pour l'arrosage du golf, apport donc non négligeable. 

CADRE REGLEMENTAIRE DE LA REUTILISATION DES EAUX EPUREES 

Concernant l'usage projeté pour la réutilisation des eaux usées épurées de la STEP (arrosage du golf, 
réglementairement assimilable à l'arrosage d'espaces verts), le cadre réglementaire applicable aujourd'hui en 
France s'articule, à ce jour, à travers les dispositions : 

• De l'article R.211-23 du code de l'environnement ; 
• De l'arrêté du 2 août 2010 (modifié par l'arrêté du 25 juin 2014) relatif à l'utilisation d'eaux issues du 

traitement d'épuration des eaux résiduaires urbaines pour l'irrigation de cultures ou d'espaces verts ; 
• De la Circulaire interministérielle DGS/EA4/DEB/DGPE/2016/135 du 26 avril 2016 relative à la réutilisation 

des eaux usées traitées pour l’irrigation de cultures ou d’espaces verts. 

L'arrêté du 2 août 2010 modifié applicable à l'arrosage d'espaces verts (dont golfs), fixe les conditions et limites 
d'utilisation des eaux usées épurées en irrigation, arrosage et aspersion, et détaille les modalités de demande 
d'autorisation à établir dans ce cadre. 

On retiendra de cet arrêté les éléments principaux suivants applicables : 

• Fixe les distances par rapport aux usages sensibles (dans son annexe I) ; 
• Interdit la réutilisation d'EU si : 

o La STEP collecte des sous-produits animaux (SPA) 1 ou 2 ou des ICPE 2730 ou 2731 (traitement de 
cadavres animaux...) ; sauf si traitement thermique préalable, 

o La STEP produit des boues non conformes (selon arrêté du 8 janvier 1998), 
o L’irrigation est prévue sur des sols non conformes aux dispositions de l’arrêté du 8 janvier 1998, 
o L’irrigation est prévue à l'intérieur d'un périmètre de protection AEP ou d'usages sensibles ; 

• Définit le contenu du dossier de demande d'autorisation préfectorale (article 7 et annexe IV) ; 
• Fixe le programme d'irrigation (art. 9) ; 
• Fixe le programme de surveillance (art. 10 et annexe V). On retient que le suivi doit se faire en sortie de 

stockage d'EUT (Eaux Usées Traitées), lorsque stockage il y a ; 
• Impose la tenue à disposition du registre (art. 12) ; 
• Impose l'analyse des sols, tous les 10 ans a minima, de chaque unité culturale homogène (max 20 ha). 

 

Enfin, une circulaire a été publiée (Instruction interministérielle DGS-EA4-DEB-DGPE-2016-135 du 26 avril 2016) 
afin de préciser un certain nombre de points de l'arrêté. 

Elle rappelle notamment que la demande d'autorisation préfectorale doit comporter les résultats d’un suivi sur 6 
mois consécutifs (pour les STEP en service), avec une fréquence mensuelle d’analyses portant sur les paramètres 
définis en annexe II de l'arrêté du 2 août 2010 modifié. L’objectif de cette procédure est de disposer, avant 
éventuelle autorisation et démarrage de la REUT, de données sur la performance de la STEP et sur la qualité des 
EUT, permettant de connaître la fiabilité du traitement mis en œuvre. 

ÉVOLUTIONS REGLEMENTAIRES 

Le projet de loi relatif à la lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire a été adopté le mardi 21 janvier 2020 
par les députés, après accord en Commission Mixte Paritaire. 

Le texte prévoit que les usages, ainsi que les conditions dans lesquelles les eaux usées traitées peuvent être 
réutilisées, et les usages et bâtiments pour lesquels les eaux de pluie peuvent être utilisées, de manière compatible 
avec le bon état écologique des eaux, seront précisés par un décret en Conseil d'État. 

L'entrée en vigueur du texte de loi est prévue au 1er janvier 2021. Il est donc supposé la parution du décret 
d'application courant 2020. 

Le contenu du texte d'application de la loi économie circulaire sur sa partie relative à la réutilisation des eaux usées 
traitées est à surveiller de près afin de s'assurer que le projet de REUT pour le Domaine des Pommereaux sera 
toujours compatible avec ce texte. 

PRESENTATION DES TECHNIQUES 

Comme indiqué plus tôt, l'objectif de qualité visé pour l'arrosage du golf est le niveau A. Pour arriver à ce niveau 
de qualité, plusieurs filières de traitement existent : 

- La filtration sur sable complétée d'une désinfection (ozone, UV ou chlore) ; 
- Le traitement membranaire complété d'une désinfection (ozone, UV ou chlore) ; 
- Le traitement sur disques filtrants complété d'une désinfection (ozone, UV ou chlore). 

Le traitement membranaire complété d’une désinfection par un rayonnement ultra-violet constitue un bon choix, 
une fois que le domaine sera en phase de fonctionnement définitif. Dans cette attente, une double désinfection 
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sera installée avec chloration et rayonnements ultra-violets. La chloration est le procédé de désinfection le plus 
anciennement utilisé. Lorsqu’il est utilisé en présence d’azote ammoniacal, son action est ralentie, aussi pour être 
efficace il nécessite la mise en œuvre de RxT (mg/l de Cl2 x minutes) supérieur à 60, c’est-à-dire au moins 2 mg/l 
de chlore résiduel pendant 30 minutes. Avec l’azote ammoniacal le chlore se combine pour former des chloramines 
qui présentent l’avantage de ne pas former d’halométhanes. Après un traitement par les filtres roseaux, la teneur 
en coliformes fécaux sera au maximum de 10⁵/ 100 ml, nécessitant un abattement d’au moins 4 ULog pour 
présenter moins de 10 coliformes fécaux par 100 ml. Pour obtenir ce résultat, il sera mis en place une chloration 
avec un RT de l’ordre de 90 mg/l x min accompagné d’une déchloration au sulfite de sodium, afin d’éliminer toute 
trace de chlore résiduel dans l’eau ainsi traité. Enfin un complément de traitement par le rayonnement ultra-violet 
permettra une sécurité absolue sur le niveau de désinfection bactérienne et virale des eaux usées recyclées. La 
désinfection par UV est efficace sur les bactéries, les virus et les parasites sans formation de sous-produits et sans 
modification de la chimie de l'eau et de ses qualités organoleptiques. La combinaison des deux techniques 
constitue une solution simple, efficace et économique pour la taille du projet. Par ailleurs le traitement par ultra-
violets permettra aussi de dégrader les éventuels résiduels de chlore résiduel pouvant résulter du traitement 
précédent. 

Pour s'assurer de la pleine efficacité de la désinfection UV, l'objectif de teneur en matières en suspension devra 
être abaissé à 5 mg/l afin de permettre : 

- D’augmenter la transmittance de l'eau (transparence de l'eau au rayonnement UV émis à 254 nm) 
et donc de permettre aux UV d'atteindre le plus de micro-organismes (parfois ceux-ci ne sont pas 
atteints car "cachés" derrière des matières en suspension) ; 

- De limiter la reviviscence dans le réseau de distribution ; 
- Et de protéger le réseau de distribution de bouchages. 

Pour obtenir ce résultat, nous mettrons en place une batterie de trois filtres fermés , chacun de 3 mètres de 
diamètres, chacun équipé d’un dispositif de lavage automatique, permettant une filtration fermée sur sable avec 
coagulation au sulfate d’alumine (quelques mg/j seulement) et faible vitesse (moins de 15 m/H), garantissant ainsi 
l’obtention d’un objectif de MES bien meilleur que les 5 mg/l exigé. Cette filtration sera effectuée en amont des 
ultra-violets. Les filtres à sable fermés seront installés dans une petite partie des hangars agricoles avec plusieurs 
réservoirs fermés en série pour recevoir l’eau traitée et assurer le temps de contact pour la désinfection au chlore. 
La désinfection aux UV sera effectuée au fur et à mesure de la demande de production d’eau réutilisée à la sortie 
des bassins de stockage fermés. 

Comme indiqué ci-dessus, il sera également prévu : 

- Le stockage intermédiaire de l'eau désinfectée dans un stockage dédié et couvert afin de limiter les 
risques de recontamination bactériologique exogène (déjections d'animaux, d'oiseaux), voire 
endogène (reviviscence des microorganismes par photoréactivation, proportionnellement 
beaucoup plus significative que la réparation à l'obscurité – "dark repair") ; 

- Ainsi que le mélange en ligne des eaux désinfectées avec une autre ressource afin d'abaisser le taux 
de salinité de celles-ci à un niveau compatible avec la tolérance des couverts végétaux irrigués 
(entre 1 et 1,5 dS/m en général). 

À ce stade de l'étude et parce que la réutilisation est prévue en dernière phase de travaux, cette filière de 
traitement ne sera pas détaillée plus avant. 

Le projet de modification notable de la filière d'épuration de la STEP et des modalités de restitution des eaux usées 
épurées sera en tout état de cause et le moment venu, porté, avant sa réalisation, à connaissance du Préfet au 
titre de l'article L. 181-14 du code de l'environnement (sous forme d'un porter à connaissance "PAC").  

Un dossier de demande d'autorisation sera également déposé au titre du Code de la Santé Publique conformément 
aux dispositions de l'article 7 de l'arrêté de 2 août modifié : "toute personne souhaitant réaliser une installation 
ou procéder à une activité d’utilisation d’eaux usées traitées à des fins d’irrigation de cultures ou d’espaces verts 
adresse une demande au préfet du département où elle doit être réalisée". 
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9.A.4 PRESENTATION DE LA SOLUTION 1 : FPR  

9.A.4.1 PRINCIPE GENERAL DE TRAITEMENT 

L'épuration des eaux urbaines résiduaires grâce aux filtres plantés de roseaux repose sur le principe de l'épuration 
biologique principalement aérobie dans des milieux granulaires fins à grossiers (figure 111). 

Les eaux brutes sont amenées en surface de filtres remplis de substrat minéral de granulométries différentes où 
sont plantés des roseaux et percolent au travers de ceux-ci. Les différentes granulométries du substrat permettent 
une rétention physique des matières en suspension, alors que les roseaux ont plusieurs rôles :  

- Éviter le colmatage des filtres : développement dense des tiges des roseaux et des racines 
permettant la création d'un réseau de galeries et de cheminements entre la surface et la couche 
drainante des filtres, avec un effet accru par les mouvements des tiges dus au vent ; 

- Traiter les effluents biologiquement : formation d'un tissu racinaire dense où les bactéries aérobies 
peuvent se fixer et dégrader biologiquement les matières dissoutes ; 

Pour les filtres plantés de roseaux à écoulement vertical les files de traitements sont majoritairement composées 
de deux étages en série composés de deux ou trois lits en parallèle fonctionnant en alternance. L'alternance des 
lits permet au lit sollicité de bénéficier d'un temps de repos avant d'être resolliciter et donc de minimiser le 
colmatage du filtre. Chaque étage permet une étape de traitement différente :  

- Le premier étage, composé de 3 lits, permet majoritairement l'abattement des MES et la 
dégradation de la fraction carbonée, ainsi que la nitrification partielle. On observe sur cet étage la 
formation d'une couche de boues à la surface des filtres. Cette couche permet également le 
développement des bactéries aérobies ; 

- Le deuxième étage, composé de 2 lits, permet lui d'affiner la dégradation de la fraction carbonée et 
complète la nitrification ; 

- Cette filière de traitement ne permet pas la dénitrification ni la déphosphatation. 

L'épuration des eaux par filtres plantés de roseaux à écoulement vertical est une filière de traitement rustique 
adaptée aux petites collectivités de 50 à 2 000 EH et qui a fait ses preuves en France depuis les années 1990. 

 

 

Figure 111 : Schématisation d'une filière de traitement par filtres plantés de roseaux verticaux à deux étages. 
Source : Office International de l'Eau 

9.A.4.2 PRESENTATION DES OUVRAGES 

PHASE 1 – 2  

La filière proposée pour la phase 1 – 2 comprend (figure 112) : 

- Un poste de pompage équipé d'une pompe permettant de relever les eaux vers un tamis, disposant 
d'un panier de dégrillage en entrée, d'un débitmètre électromagnétique sur la canalisation de 
refoulement vers le tamis et d'un trop-plein vers le bassin d'infiltration en cas d'indisponibilité de la 
pompe ;  

- Un étage de prétraitement par tamis avec trop-plein des effluents envoyés dans l'ouvrage de 
bâchée;  

- Un dispositif de bâchée de type siphon auto-amorçant à fonctionnement gravitaire avec compteur 
de bâchée ;  

- Un système de vannage permettant l'alimentation en alternance de chaque lit ; 
- Un dispositif de répartition des eaux sur le premier étage par diffuseurs ponctuels, à raison d'un 

point de répartition pour 50 m² de surface ; 
- Un premier étage de filtre (figure 111) composé de : 

o 3 lits séparés de 200 m² chacun, 
o 3 couches de gravier de granulométrie différente et adaptée, 

* 
* 

*système de sélection 

du filtre à alimenter 
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Figure 112 : Coupe transversale schématique d'un premier étage de filtre à écoulement vertical. Source : 
Recommandations techniques pour la conception et la réalisation de FPR (2005) 

o d'un dispositif de drains en fond de filtre pour la collecte de l'effluent traité, 
o d'une géomembrane en fond de filtre protégée de deux couches de géotextile ; 

- un poste de pompage équipé d'une pompe permettant de relever les eaux vers le second ouvrage 
de bâchée et d'un trop-plein vers le bassin d'infiltration en cas d'indisponibilité de la pompe ; 

- un système de bâchée de type siphon auto-amorçant pour l'alimentation du deuxième étage de 
filtre avec compteur de bâchée ; 

- un système de vannage permettant l'alimentation en alternance de chaque lit ; 
- un dispositif de répartition des eaux sur le deuxième étage par un réseau superficiel de tuyaux 

percés d'orifices non-enterrés ; 
- un deuxième étage de filtre composé de : 

o 2 lits séparés, 
o 3 couches de matériau sableux de granulométrie différente et adaptée, 
o d'un dispositif de drains en fond de filtre pour la collecte de l'effluent traité, 
o d'une géomembrane en fond de filtre protégée de deux couches de géotextile ;  

- une bâche de pompage équipée d'une pompe permettant , soit de recirculer les eaux traitées en 
amont du premier filtre (potentiellement nécessaire dans les premières années si la charge arrivant 
sur la station n'est pas suffisante pour le développement des roseaux), soit d'alimenter le bassin 
d'infiltration. Un trop-plein est également prévu sur ce poste ; 

- deux canaux venturi pour le comptage des effluents, un sur le réseau eaux traitées et un sur le 
réseau de trop-plein des postes et du tamis ; 

- une zone d'infiltration de 6 200 m² utiles, soit environ 8 500 m² d'emprise totale au sol avec le 
talutage, 

- un édicule technique couvert (< 20 m²) permettant la protection de l'armoire électrique et des 
équipements de secours. 

Emprise du projet (traitement et bassin d'infiltration) : 12 000 m² env. 

 

PHASE 3 – 4  

La filière proposée pour la phase 3 – 4 prévoit l'extension de la STEP par la création d'une seconde file de traitement 
identique à la première, excepté les bâches de pompage en aval des deuxièmes étages des filtres permettent de 
relever les eaux traitées vers le traitement REUSE composé de : 

• un édicule technique couvert (≈ 50 m²) comprenant : 
o une fosse avec pompe de gavage pour l'alimentation des membranes ; 
o un traitement membranaire par ultrafiltration et recirculation en tête du premier étage des filtres 

des eaux de lavage ; 
o un réacteur UV fermé en ligne ; 

• trois bassins de stockage fermés en série, capables de recevoir au total 300 m3, soit un stockage d’une 
journée au nominal, équipés d'un système d'autosurveillance (débit et qualité des eaux) ; 

• un mélange en ligne des eaux décontaminées avec l'eau de forage afin d'abaisser la salinité des eaux 
décontaminées, sinon nocive pour les gazons. 

Ainsi que le by-pass du traitement en cas d'indisponibilité des membranes, du réacteur UV, de la pompe de gavage, 
etc., vers le bassin d'infiltration. 

Emprise totale du projet : 15 500 m² env. 

9.A.4.3 SOUS-PRODUITS DE L'EPURATION 

Refus de tamisage : les refus seront récupérés automatiquement par une vis de relevage, égouttés dans un panier 
ou une poubelle perforée, ensachés dès que nécessaire et évacués avec les ordures ménagères. 

Eaux de lavage des filtres à sable : pendant la période de fonctionnement de la réutilisation des eaux usées 
épurées, le lavage des filtres récupérera les MES sortant du traitement par FPR (surtout des MES organiques). 
Celles-ci seront réinjectées en tête de traitement des eaux usées. En considérant 30 mg/l de MES avec un 
fonctionnement à 100% de l’installation, soit avec 285 m3/jour, la production de MES sera de 8,55 Kg de MES 
essentiellement organiques, qui seront réinjectées en tête du traitement. 

Graisses : sans objet. 

Sables : sans objet. 

Matières de vidange : sans objet. 

Boues issues du traitement : le premier étage des filtres permet l'abattement de MES qui résulte en une 
accumulation de boues. Le curage des filtres est à réaliser dès que la hauteur des boues accumulées atteint 20 cm, 
ce qui correspond en moyenne à une période de 10 à 15 ans. 

Faucardage des roseaux : le faucardage consiste à couper les roseaux fanés à environ 30 à 40 cm au-dessus de la 
surface du filtre et à extraire les coupes qui sont ensuite gérées comme des déchets verts.  

Le faucardage est réalisé une fois par an après que les roseaux ont atteint une hauteur et une densité suffisante 
(souvent 2 à 3 ans après la mise en service du filtre), en général au mois de novembre après la fanaison des roseaux. 
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9.A.4.4 PERFORMANCES EPURATOIRES ATTENDUES  

Les performances épuratoires attendues pour un traitement par filtres plantés de roseaux sont les suivantes : 

Paramètre Performance épuratoire 
DBO5 25 mg/l 
DCO 90 mg/l 
MES 30 mg/l 
NTK 10 mg/l 

Phosphore - 

Nota : ces données sont des abattements théoriques indiqués par les constructeurs dans la littérature, dans la 
réalité abattements sont souvent plus importants sur les MES, DBO5 et NTK. 

Comme indiqué précédemment plusieurs points sont à surveiller : 

- pas de dénitrification sur FPR ; 
- pas de déphosphatation sur FPR, cependant il est constaté en moyenne 30% d'abattement en 

phosphore au début de la mise en service des filtres (disponibilité des sites d'adsorption). La 
déphosphatation devient quasi nulle dès que tous les sites d'adsorption du support minéral sont 
saturés. 

9.A.4.5 EXPLOITATION ET MAINTENANCE 

L'intérêt d'une filière de traitement rustique repose également sur la charge moins importante en exploitation du 
site par rapport à une filière de traitement classique. 

Il faut compter en moyenne 2 visites par semaine pour effectuer l'alternance des lits, recommandée tous les 3 à 4 
jours. Ces visites permettent également de contrôler les différents équipements, le bon fonctionnement des filtres, 
le bon développement des roseaux et de relever les différents compteurs. 

L'exploitation d'une STEP végétale comprend également les opérations d'entretien des abords et de désherbage 
(orties, arbres, etc.) des filtres. 

Enfin il est prévu au moins une fois par an de vérifier la conformité des équipements électriques, vérifier la hauteur 
de boues sur les lits du premier étage et de prévoir le curage en conséquence, faucarder les roseaux, vérifier le 
bon état des géomembranes et réaliser l'autosurveillance (selon la phase 1 ou 2 fois par an). 

Pour une station de 1 000 EH, il faut compter en moyenne 300 heures d'exploitation par an, soit environ 40 jours 
par an. 

9.A.5 PRESENTATION DE LA SOLUTION 2 : ORGANICA 

9.A.5.1 PRINCIPE GENERAL DE TRAITEMENT 

Le procédé Organica (figure 113) repose sur le traitement biologique des eaux par cultures libres et par cultures 
fixées. C'est-à-dire que le principe de traitement classique par boues activées est associé à la présence de plantes 
dans les bassins d'aération permettant un support, par leurs systèmes racinaires, aux cultures fixées de bactéries. 

L’activité des bactéries fixées sur les racines se combine à celle des boues activées libres améliorant ainsi 
considérablement l’efficacité du traitement. 

Le choix des plantes est effectué sur la qualité du développement racinaire de celles-ci, de l'esthétisme de leur 
association et du caractère local des plantes. 

Les eaux brutes sont tamisées puis stockées dans un bassin de régulation à l'amont du traitement. Elles passent 
ensuite au travers d'un cycle de 6 heures de traitement en plusieurs phases : 

- phase d'alimentation : alimentation par bâchée de la file de traitement depuis le bassin de 
régulation (bassin de régulation) ; 

- phase de réaction : durant cette phase l'agitation dans les bassins d'anoxie et d'aérobie est en 
marche, ainsi que l'aération dans le bassin d'aération. La circulation entre les deux bassins est 
réalisée par une pompe de paroi, celle-ci permet une circulation continue entre les bassins. La 
recirculation est en marche, avec passage intermédiaire dans le bassin de désoxygénation afin 
d'éliminer tout l'oxygène dissous présent dans l'effluent avant la phase d'anoxie (cycle bassins 
anoxie, aérobie, désoxygénation) ; 

- phase de décantation : l'agitation, l'aération et la recirculation sont à l'arrêt laissant le temps à 
l'effluent de décanter ; 

- phase de soutirage de l'eau traitée : les eaux traitées sont soutirées en surface et évacuées vers la 
bâche d'eau traitée ; 

- phase de soutirage des boues : seulement une fraction des boues (les boues en excès) sont 
soutirées et évacuées via une pompe dans la bâche de stockage des boues. 

 

Figure 113 : Cycle de traitement de la technologie Organica. Source : Présentation MSE 

Ce traitement permet l'abattement biologique et physico-chimique du phosphore, ce qui permet de réduire la 
consommation de chlorure ferrique de 70% par rapport à une filière classique de boues activées et la production 
de boues de 10 à 15%. Le traitement des boues produites est à adapter selon la finalité des sous-produits en 
épandage ou compostage (tables d'égouttage, centrifugeuses, lits de macrophytes, séchage solaire…). 
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Le procédé est adapté pour des petites comme pour des grandes capacités, la plus petite existante est de 800 EH 
et la plus grande est de 36 000 EH (figure 114). Il est possible de créer plusieurs files de traitement (bassins 
désoxygénation, anoxie et aération) en parallèle et de ne fonctionner que sur une file pendant plusieurs années. 

 

Figure 114 : Station Organica de Nogent-sur-Vernisson (41) - 3 500 EH 

9.A.5.2 PRESENTATION DES OUVRAGES 

PHASE 1 – 2  

La filière proposée pour la phase 1 – 2 comprend : 

- un étage de prétraitement obligatoire par tamisage avec trop-plein vers le bassin d'infiltration ; 
- un bassin de relevage équipé de 2 pompes (1+1) fonctionnant comme dispositif de bâchée pour 

l'alimentation des bassins anoxie/aérobie et dimensionné sur la capacité nominale de la STEP ; 
- un système de vannage permettant l'alimentation d'une file de traitement ou d'une autre ; 
- deux files de traitement Organica (bassin de désoxygénation, anoxie, aération, stockage eaux 

traitées, stockage boues soutirées) dont une seule file sera utilisée en phase 1 – 2 ; 
- un local surpresseurs ; 
- un poste toutes eaux récupérant les eaux de lavage, les premières eaux de soutirage, les retours 

d'épaississement des boues et les égouttures du poste de déshydratation s'il y en a un ; 
- une bâche de récupération des flottants ; 
- un système de traitement des boues adapté à la finalité souhaitée des boues ; 
- des dispositifs de dépotage et stockage des réactifs (polymère, FeCl3, chaux, etc.) ; 
- une bâche de pompage équipée d'une pompe permettant d'alimenter le bassin d'infiltration ; 
- deux canaux venturi pour le comptage des effluents, un sur le réseau eaux traitées et un sur le 

réseau de trop-plein ; 
- une zone d'infiltration de de 6 200 m² utiles, soit environ 8 500 m² d'emprise totale au sol avec 

talutage. 
 

Une installation ORGANICA est présentée à titre d’exemple à la figure 115. 

 

 

 

 

Figure 115 : Exemple de STEP Organica pour 2 000 EH. Source : Présentation MSE 

Emprise totale du projet : 9 000 m² env., sans traitement des boues. À noter que la station peut être construite 
avec les bassins enterrés ou semi-enterrés, avec une profondeur des bassins de 6 m. La hauteur de la serre, à son 
point le plus culminant est de 6,30 m. 

PHASE 3 – 4 

La filière proposée pour la phase 3 – 4 comprend les mêmes ouvrages que pour la phase 1 – 2, avec la mise en 
service de la seconde file de traitement. À l'instar du traitement par filtres plantés de roseaux en phase 3 – 4, la 
bâche de pompage des eaux traitées permet de relever les eaux vers le traitement REUSE composé de : 

- un traitement membranaire par ultrafiltration et recirculation en tête du premier étage des filtres 
des eaux de lavage ; 

- un réacteur UV fermé en ligne ; 
- un bassin de stockage fermé de 300 m3 permettant un stockage journalier au nominal équipé d'un 

système d'autosurveillance (débit et qualité des eaux) ; 
- un mélange en ligne des eaux décontaminées avec l'eau de forage afin d'abaisser la salinité des eaux 

décontaminées, nocive pour les gazons.  

Emprise totale du projet : 9 100 m² env., sans traitement des boues. 
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9.A.5.3 SOUS-PRODUITS DE L'EPURATION 

Refus de tamisage : les refus seront compactés automatiquement via une vis de compactage, ensachés dès que 
nécessaire et évacués avec les ordures ménagères. 

Graisses : sans objet. 

Sables : sans objet. 

Matières de vidange : sans objet. 

Flottants : évacuation par camion hydrocureur vers ISDND. 

Boues issues du traitement : les boues liquides issues du traitement seront stockées dans une bâche servant de 
première étape d'épaississement. Elles pourront ensuite être traitées de différentes manières selon la volonté de 
SANEO (épandage ou compostage). Selon le traitement des boues choisi la charge d'exploitation n'est pas la même, 
la siccité, l'emprise au sol, etc. 

Coupes des végétaux : il est nécessaire de prévoir la taille régulière des végétaux au cours de l'année avec une 
grosse taille par an (en hiver ou au printemps) et l'évacuation des coupes qui sont ensuite gérées comme des 
déchets verts. 

9.A.5.4 PERFORMANCES EPURATOIRES ATTENDUES 

Les performances épuratoires attendues pour un traitement par le procédé Organica sont les suivantes : 

Paramètre Performance épuratoire 
DBO5 25 mg/l 
DCO 90 mg/l 
MES 30 mg/l 
NGL 15 mg/l 
Ptot 2 mg/l 

9.A.5.5 EXPLOITATION ET MAINTENANCE 

L'intérêt d'une filière de traitement Organica repose également sur la simplification de l'exploitation, avec la 
centralisation des principaux équipements dans un même local technique. De plus, l'exploitation est rendue plus 
agréable grâce à la serre qui protège l'environnement de travail des intempéries. 

 

Cependant les contraintes d'exploitation sont équivalentes à celles d'un procédé boues activées classique et 
spécifiques à celles du procédé Organica : 

- Suivi des sondes et capteurs (réglage, étalonnage, maintenance) ; 
- Suivi de la file boue en fonction des cycles de traitement des files qui peuvent varier d'un jour à 

l'autre et qui sont en décalé d'une file à l'autre ; 
- Entretien spécifique de la serre et des végétaux qui comprend la taille des végétaux, l'évacuation 

des coupes, le nettoyage à haute pression des surfaces intérieures (baies vitrées, passerelles, dalle 
de béton, etc.) et lorsque nécessaire la mise en place de mesures pour lutter contre les parasites 

des végétaux. La durée de ces prestations est évaluée entre 9 et 15 jours par an ; 
- Vérification de la conformité des automates : le fonctionnement du procédé est entièrement piloté 

par automate, pour tout problème d'automate l'installation n'est pas capable de réaliser le 
traitement des eaux ; 

- Vérification de l'état des géomembranes des casiers immergés servant de support aux plantes ; 
- Maintenance des bassins : une vidange des bassins est nécessaire pour la maintenance des 

équipements (2 jours de vidange et intervention d'un camion hydrocureur). 

9.A.6 SYNTHESE, COMPARAISON ET CHOIX DE LA FILIERE RETENUE 

Le choix de la filière retenue s’appuie sur l’analyse et la comparaison de deux filières de traitement des eaux usées 
avec réutilisation (Tableau 124). 

Tableau 124 : Comparaison de deux filières de traitement des eaux usées avec réutilisation 
CARACTÉRISTIQUES FPR ORGANICA 

Compatibilité avec les 
documents de cadrage 

Hauteurs d'affouillement et 
exhaussement de sol compatible 
avec la zone N du PLUi 
 
Solution rustique privilégiée 
dans le SDAGE pour les STEP de 
capacité inférieure à 2 000 EH 

Construction d'un bâtiment et de 
bassins en GC sur des profondeurs 
importantes ne correspondant pas au 
règlement de la zone N du PLUi 

Solution évolutive 
Oui – création des FPR selon la 
montée en charge 

Oui – construction des files de 
traitement dès le début des travaux 

Nuisances particulières 

Excellente intégration paysagère 
 
Sans nuisances sonores 
 
Sans nuisances olfactives 
 
Milieu non favorable au 
développement de larves de 
moustiques (eau non stagnante) 

Bonne intégration paysagère par la 
serre végétale 
 
Sans nuisances sonores  
 
Sans nuisances olfactives 

Emprise 1,6 ha 0,9 ha 

Topographie 
Pente naturelle du terrain trop 
faible (< 1%) pour fonctionner 
uniquement en gravitaire 

Pas d'impact de la pente du terrain 
sur le process 

Maîtrise du rejet 
Oui (via le dispositif de 
l'autosurveillance) 

Oui (via le dispositif de 
l'autosurveillance) 

Performance 
épuratoire 

DBO5: 25 mg/l 
DCO : 90 mg/l 
MES : 30 mg/l 
NTK : 10 mg/l 

Ptot : 30 % d'abattement à la 
mise en service des filtres 

DBO5 : 25 mg/l 
DCO : 90 mg/l 
MES : 30 mg/l 
NGL : 15 mg/l 

Ptot : 2 mg/l 
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CARACTÉRISTIQUES FPR ORGANICA 
Reprise des variations 
de charges 

Oui Oui 

Production de boues 
Extrêmement faible – Curage 
des lits du premier étage tous les 
10 à 15 ans 

Production de boues journalière – 
Traitement des boues à prévoir 

Production de sous-
produits 

Refus tamisage  Refus tamisage – flottants  

Coût d'investissement 
(comparaison en relatif sur 
la partie traitement – hors 
bassin d'infiltration et 
traitement REUSE) 

Faible  Élevé 

Entretien & 
maintenance 

Entretien simplifié par rapport à 
une filière classique (charge 
évaluée à 40 j/an) 
Entretien des roseaux 

Entretien simplifié par rapport à une 
filière classique par la compacité de la 
solution 
Entretien des végétaux et de la serre 
en plus 

Coût d'exploitation 
(comparaison en 
relatif) 

Faible 
Élevé (automatisation de tous le 
process, filière de traitement des 
boues, nécessité de réactifs, etc.) 

Le Tableau 124 compare les divers critères de décision adaptés aux deux filières de traitement retenues. La solution 
la plus adaptée au site du Domaine des Pommereaux est celle du traitement avec filtres plantés de roseaux en 
première étape de traitement et infiltration sur la phase 1 – 2, et traitement par filtres à sable pression à faible 
vitesse, avec chloration-déchloration et désinfection UV en phase 3 – 4. 
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9.B ENERGIE : ÉVOLUTION DU CONCEPT 

Les Tableau 125 à Tableau 128 résument les concepts énergétiques. Le concept initialement pressenti est également rappelé pour chacune des affectations. 

9.B.1 VILLAS 

 

Tableau 125 : Évolution du concept énergétique pour la zone Villas 

 Concept initial Problématique 

Nouveau concept proposé 

Base Variante 1 (solaire) Variante 2 (électrique) 

Chauffage 

Pompe à chaleur (PAC) Moyenne 
température (MT) sur sondes 

verticales (2 à 3 sondes verticales de 
60 m) 

Le seuil de 500 kW (seuil 
d'autorisation du code 

minier) est considéré pour 
l'ensemble du projet 

(hameau, centre équestre 
et villas). 

PAC MT sur capteurs géothermiques horizontaux (Emprise : entre 200 et 450 m² 
de surface de terrain nécessaire par maison pour l'enfouissement des capteurs) 

ECS 

PAC Haute température (HT) sur 
sondes verticales + possibilité de 
capteurs solaires thermique en 

toiture 

Utilisation de la PAC MT 
sur capteurs horizontaux 

et appoint par épingle 
électrique (ballon bi-

énergie) 

1.5 à 4.5 m² de capteurs 
solaires thermiques 

Ballons thermo-
dynamiques à électro-

accumulation 

Froid (facultatif) 
Rafraichissement direct via 

géothermie sur sondes verticales + 
PAC réversible 

Géocooling naturel possible mais pas de rafraichissement envisagé 

Électricité 
Pas de production d'électricité au 

niveau local 

Problématique des 
ombrages dus aux arbres 

déjà prise en compte pour 
le concept initial 

Pas de production d'électricité au niveau local 
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9.B.2 HAMEAU 

Tableau 126 : Évolution du concept énergétique pour la zone Hameau 

 Concept initial Problématique Concept proposé 

Chauffage 
Chaudières à bois granulés (8*100 kW 

chacune) 
Risque de nuisance lié aux fumées et à la 

qualité de l'air (vent dominant défavorable) 
pour les habitants et usagers alentours 

PAC MT réversible sur sondes verticales dans 
la limite de 300 kW 

ECS 
600 m² de capteurs solaires thermiques + 

appoint chaudières à bois granulés 
450 m² capteurs solaires thermiques pour la 

production d'ECS 

Froid 
Rafraichissement direct via géothermie sur 

nappe utilisant le forage existant + PAC 
réversible + 2 groupes d'eau glacée 

Risque sur l'utilisation du forage existant pour 
un usage non agricole 

Le seuil de 500 kW (seuil d'autorisation du 
code minier) est considéré pour l'ensemble du 

projet (hameau, centre équestre et villas). 

PAC MT réversible sur sondes verticales dans 
la limite de 300 kW + aérothermie 165 kW 

Électricité Pas de production d'électricité au niveau local 
Solution initialement jugé trop risqué par le 

client 

300 m² de panneaux solaires photovoltaïque 
(≈ 7% des besoins en électricité spécifique du 

hameau) 
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9.B.3 CENTRE EQUESTRE 

Tableau 127 : Évolution du concept énergétique pour la zone Centre équestre 

 Concept initial Problématique Concept proposé 

Chauffage 
PAC MT sur sondes verticales (2 PAC de 90 kW 

pour 75 sondes de 60 m) 

Le seuil de 500 kW (seuil d'autorisation du 
code minier) est considéré pour l'ensemble du 

projet (hameau, centre équestre et villas). 

Chaufferie bois granulés (80 kW), localisation 
idéale (moins de nuisances) 

ECS 
45 m² capteurs solaires thermique en toitures 

+ appoint électrique 

Froid 
Rafraichissement direct via géothermie sur 
sondes verticales + 2 PAC de 90 kW pour 75 

sondes de 60 m 
Groupe(s) d'eau glacée (80 kW) 

Électricité Pas de production d'électricité au niveau local 
Solution initialement jugé trop risqué pour le 

client 

500 m² de panneaux solaires photovoltaïque 
(≈ 58% des besoins en électricité spécifique du 

centre équestre) 
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9.B.4 FERME 

Tableau 128 : Évolution du concept énergétique pour la zone Ferme 

 Concept initial Problématique Nouveau concept proposé 

Chauffage 
PAC MT sur sondes verticales (7 sondes 

verticales de 60 m) 

Le seuil de 500 kW (seuil d'autorisation du 
code minier) est considéré pour l'ensemble du 

projet (hameau, centre équestre et villas). 

PAC MT sur capteurs horizontaux (Emprise : 
entre 615 m²) 

ECS 
PAC MT sur sondes verticales + appoint 

électrique 

Utilisation de la PAC MT sur capteurs 
horizontaux et appoint par épingle électrique 

(ballon bi-énergie) 

Froid (facultatif) 
Rafraichissement direct via géothermie sur 

sondes verticales + PAC réversible 
Rafraichissement direct ou par PAC réversible 

via géothermie sur capteurs horizontaux 

Électricité Pas de production d'électricité au niveau local 
Production photovoltaïque limitée car surfaces 

d'installations faibles 

2500 m² de panneaux solaires photovoltaïque 
intégré aux serres, en toiture de la ferme et du 

hangar 

9.B.5 SYNTHESE 

L’ensemble des consommations et productions annuelles d’énergie est présenté de manière détaillée à la Figure 37 (p58), avec : 

Besoins de rafraîchissement : 368 MWh, entièrement fournis par la géothermie naturelle horizontale et verticale. 

Chauffage : 2 242 MWh, dont 97 MWh fournis par la chaufferie bois, le reste 2 145 MWh fourni par la géothermie, soit avec un COP de 4.0 entraînant une consommation électrique de 536 MWh 

L’eau chaude sanitaire : 963 MWH, dont 355 MWH fournis par la chaufferie bois et les capteurs solaires et le reste par la géothermie, soit 608 MWh, entraînant avec un COP de 3.2 une consommation électrique de 190 MWh. 

La consommation électrique courante du domaine est estimée à : 2 725 MWH, dont 642 MWh fournis par les cellules photovoltaïques. 

Au total la consommation électrique importée pour l’ensemble du domaine est de : 536 + 190 + 2 725 -642 = 2 809 MWh 

Ramené à la surface habitable, l’ensemble du domaine affiche une consommation d’électricité importée de seulement 2 809 000 KWh / 170 374 m2= 16.5 KWh/m2 /an, ce qui constitue une performance exceptionnelle, et démontre la 
qualité des choix énergétiques effectués pour économiser l’énergie électrique importée nécessaire à couvrir les besoins électriques du domaine. 
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9.C PROJET DU GOLF 

Les expertises naturalistes ont permis de mettre en évidence de fortes sensibilités concernant : 

• Les zones humides, 
• Les espèces protégées. 

Dès lors, le projet a évolué afin de concilier au mieux le projet avec ces enjeux. 

La présence de zones humides a notamment obligé à une nouvelle réflexion concernant l’aménagement du golf. 
En effet, le projet ambitionne d’avoir un golf de haut niveau, de ce fait, le cabinet Nicklaus prévoyait initialement 
la mise en place de mouvements de sols plus importants, avec la création de monticules de terre plus nombreux. 

Étant donnée la nécessité de compenser les zones humides impactées, les monticules ont été abandonnés pour 
laisser place à des dépressions où des zones humides pourront se créer. 

La possibilité de limiter le golf de 27 trous à 18 trous a aussi été examinée, de même que d’utiliser le terrain laissé 
vacant par un parcours de 9 trous pour une utilisation en terrain de polo. Dans le premier cas, il est vite apparu 
qu’un golf de 18 trous ne répond pas au standard d’utilisation recherché. Les interventions d’entretien sur un golf 
sont fréquentes, et avec seulement 18 trous, une forte limitation d’intérêt et de fréquentation en résulte, 
compromettant alors l’équilibre économique de l’exploitation. Dans le second cas, il est apparu difficile de 
permettre la création de terrains de polo, peu utilisé car nécessitant de longues périodes de jachères pour assurer 
la reconstitution des sols engazonnés, mais aussi réservés à une fréquentation élitiste et confidentielle, éloignée 
de l’esprit qui prévaut à la conception initiale du Domaine des Pommereaux. 

9.D PROJET ARCHITECTURAL 

Dans le cadre des reprises des études de l’opération « Domaine des Pommereaux » des études complémentaires 
concernant les zones humides et des arbres à cavités ont été menées. 

Ces études ont mis en évidence des zones humides et des arbres à protéger. 

Le plan général d’implantation des bâtiments sur le site a été modifié, suivant les nouveaux repérages effectués 
sur site, pour pouvoir répondre aux aspects de protection des milieux naturels. 

La liste ci-après reprend les modifications d’implantation, de nombre ou de type de maisons dans l’emprise du site 
à aménager. 
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Figure 116 à figure 119 présentent les emplacements des maisons déplacées, supprimées ou créées. 

Avec : Ind H07= projet de 2021 ; Ind H02 : projet de 2013 
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Figure 116 : Plans de repérage des maisons déplacées, supprimées ou créées (1/4) 
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Figure 117 : Plans de repérage des maisons déplacées, supprimées ou créées (2/4) 
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Figure 118 : Plans de repérage des maisons déplacées, supprimées ou créées (3/4) 
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Figure 119 : Plans de repérage des maisons déplacées, supprimées ou créées (4/4) 
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9.E ENVIRONNEMENT : SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES 

La principale solution de substitution est celle de ne rien faire et de laisser la ferme poursuivre son activité actuelle 
avec son élevage de 460 bovins. L’agriculteur actuel a développé cette pratique agricole depuis cinq ans seulement, 
après le rachat de la propriété. Très vite, il a constaté que la productivité des terres étaient faibles voire médiocres, 
et que celles-ci ne permettraient pas d’atteindre un équilibre économique. L’élevage étant encore porteur, malgré 
la forte réduction des consommations de viande rouge, il a ainsi pu améliorer le bilan financier de l’exploitation. 
La persistance de cet élevage avec une consommation de 150 000 m3 d’eau annuellement pour les besoins de 
l’exploitation dans une zone NAEP nécessite une dérogation à chaque renouvellement du permis de pompage dans 
la nappe de Beauce. En termes d’émissions de gaz à effets de serre, d’émission d’azote, de composés phyto-
sanitaires, il y aura continuité, avec une pollution émise proche de celle d’une ville de 5 000 habitants. 

Une solution avec un développement plus modéré du hameau aurait pu être aussi proposée, par exemple avec 
seulement un maximum de fréquentation limité à 1 000 habitants en pointe. Cela a été étudié avec l’apparition 
immédiate de fortes limitations dans les ressources financières pour pouvoir développer certains des équipements 
touristiques -clefs du Domaine des Pommereaux comme le centre hippique, le golf de 27 trous, l’animation du 
centre du hameau au niveau des commerces de proximité. Avec l’effet de taille, et surtout la variation des niveaux 
de fréquentation inter-saisonnier, une fréquentation minimale est nécessaire pour permettre la pérennité de ces 
animations. Très vite il est aussi apparu qu’avec une réduction par deux (par exemple) du nombre des villas, la 
surface de chaque propriété serait alors augmentée par le même facteur, limitant l’accessibilité à des acquéreurs 
plus fortunés, et moins nombreux en cible. Au niveau de la pression sur l’environnement, la réduction par deux du 
nombre des villas ne réduit pas par deux les impacts environnementaux éventuels. Il sera rappelé que les zones 
sensibles et plus riches environnementalement parlant ont été protégées, voire sanctuarisées, notamment dans 
les bois et les zones humides sensibles, et que le nombre des villas n’a alors pas d’impact direct sur elles. 

Une solution de substitution raisonnable a également été appliquée envers les plans d’eau afin de réduire l’impact 
sur les zone humides (caractère pédologique principalement). Celle-ci à consister à supprimer 2 plans d’eau 
projetés (F et G), et le plan d’eau A à vue sa surface fortement réduite. Dans le même temps, les étangs D et E ont 
également évoluée, afin de faire apparaitre un chapelet de mares, afin d’augmenter la fonctionnalité des zones 
humides du site. 

Une solution de substitution a également été apporté en ce qui concerne les aménagements paysagers. Une vaste 
plantation a été réduite à 18 ha afin d’éviter une plantation en zone humide, et ainsi éviter le risque d’asséchement 
de ces dernières (zones humides pédologiques car en zone agricole) présentes in situ. 

9.F SANTE HUMAINE : SOLUTIONS DE SUBSTITUTION RAISONNABLES 

La démarche EIS a été approchée précédemment et peut facilement s’appliquer aux solutions de substitutions. 

En maintenant la ferme actuelle en activité, les mêmes risques que ceux susceptibles d’apparaître actuellement 
perdureront. Ceux liés à l’utilisation de produits phytosanitaires continueront avec un impact direct et un impact 
indirect sur la santé des populations et des utilisateurs. Toutefois, compte tenu du petit nombre de personnes 
présentes sur la ferme (quatre employés) ces risques de santé publique concernent un nombre limité de 
personnes.  Comme par ailleurs, la propriété est fermée, elle n’apporte pas de bien-être direct aux populations 
environnantes, sauf au niveau du paysage qui reste un paysage rural bien ordonné, avec ses vastes plaines cultivées 
et ses chênaies. 

Avec une solution de substitution consistant à réduire par un facteur deux le nombre des villas ou de réduire le 
nombre des trous du golf de 27 à 18, l’impact sur la santé humaine sera insignifiant et n’est pas quantifiable de 
manière raisonnable. 
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CHAPITRE 10. ANALYSES DES METHODES UTILISEES POUR L’EVALUATION DES IMPACTS
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10.A BRUITS ET VIBRATIONS 

Les mesures ont été réalisées conformément à la norme NF S 31-085 relative à la caractérisation et au mesurage 
du bruit dû au trafic routier. 

10.A.1 APPAREILLAGE UTILISE 

Les appareils utilisés pour faire les mesures sont présentés au Tableau 129 : 

 

Appareils Marque Type 
N° de série 

de l’appareil 

Type et n° de 
série du 

microphone 

Type et n° de 
série du 

préamplificateur 
Classe 

Sonomètre  ACOEM FUSION 14 11474 
GRAS 40CE 

291645 
01dB PRE22 

1610364 1 

Sonomètre  ACOEM FUSION 15 11475 
GRAS 40CE 

291705 
01dB PRE22 

1610374 1 

Compteur radar SFERIEL Viking+ 15054 / 15055 

Tableau 129 : Liste des appareils de mesure utilisés 

Ce matériel permet de : 

• faire des mesures de niveau de pression et de niveau équivalent selon la pondération A ; 
• faire des mesures de vibrations ; 
• faire des analyses temporelles de niveau équivalent et de valeur crête ; 
• faire des analyses spectrales. 

Les appareils de mesure sont calibrés, avant et après chaque série de mesurages, avec un calibreur acoustique de 
classe 1. 

Les logiciels d’exploitation des enregistrements sonores permettent de caractériser les différentes sources de bruit 
repérées lors des enregistrements (codage d’évènements acoustiques et élimination des évènements parasites), 
et de chiffrer leurs contributions effectives au niveau de bruit global. 

10.A.2 PERIODE D’INTERVENTION 

Les mesures ont été effectuées du lundi 09 mars au mardi 10 mars 2020 par Louis DAUTREY, acousticien de la 
société ORFEA Acoustique. 

 

10.A.3 CONDITIONS DE MESURAGES 

D’après la norme NF S 31-085, relative au bruit routier, la mesure est considérée comme valable indépendamment 
des conditions météorologiques pour les points situés à moins d’une centaine de mètres de la source de bruit. 

De plus, la mesure doit être réalisée dans des conditions normales, c’est-à-dire que toute situation exceptionnelle 
(pluie, neige, travaux, déviation, …) n’est pas valable. 

Sur la période d’intervention, les conditions météorologiques ont été conformes à la norme NF S 31-085.  

 

10.A.4 PRINCIPE DES MESURES ACOUSTIQUES 

10.A.4.1 GRANDEURS ACOUSTIQUES MESUREES 

MESURES ACOUSTIQUES 

La grandeur fondamentale étudiée est caractéristique du bruit ambiant de l’environnement. Elle est notée LAeq 
exprimée en décibels pondérés A. 

Cette grandeur représente le niveau sonore équivalent à la moyenne des niveaux de pression acoustique 
instantanés pendant un intervalle de temps. 

Le pas d’intégration des mesures de niveau acoustique équivalent (LAeq) est de 1 seconde. 

10.A.4.2 NOMBRE DE POINTS DE MESURE 

L’établissement du constat sonore a été effectué par 2 mesures de longue durée de 24 heures. 

10.A.4.3 POSITION DES POINTS DE MESURE 

Les points de mesure acoustique ont été placés dans des emplacements jugés sécurisés de la parcelle d’étude 
directement exposés au bruit de la RD 925. 

Les points de mesure acoustique ont été positionnés aux adresses suivantes présentées au Tableau 130 : 

Point Localisation Orientation Date et heure 

LD1 
(F14) 

Sur la parcelle d’étude, au niveau du corps de la 
ferme Bel Air localisée à la Sablonnière, en un 
emplacement directement exposé à la RD 925 à 1,50 
m du sol 

Ouest 
Du 09/03 - 12h au 
10/03/2019 - 12h 

LD2 
(F15) 

Sur la parcelle d’étude, au niveau de la ferme Les 
Pommereaux, en un emplacement directement 
exposé à la RD 925 à 1,50 m du sol 

Ouest 
Du 09/03 - 12h au 
10/03/2019 - 12h 

Tableau 130 : Emplacements des points de mesure 

Les mesures ont été réalisées comme repérées sur la Figure 120 et sur la Figure 121. Les points de mesure sont 
illustrés via la Photo 96 et la Photo 97. 
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Figure 120 : Repérage du point de mesure LD1 (F14) et du comptage routier associé CR1 

 

Photo 96 : Point de mesure LD1 (F14) sous 2 angles et du compteur routier CR2 

 

 

Figure 121 : Repérage du point de mesure LD2 (F15) et du comptage routier associé CR2 

 

 

Photo 97 : Point de mesure LD2 (F15) sous 2 angles et du compteur routier CR2 
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10.A.5 ANALYSE DES POINTS SOUMIS AU TRAFIC ROUTIER 

10.A.5.1 PRINCIPE 

Les mesures réalisées sont représentatives du niveau sonore à un instant donné. Afin de pouvoir les comparer avec 
les niveaux sonores réglementaires, elles doivent être représentatives du niveau sonore annuel. 

Les mesures doivent être recalées sur le Trafic Moyen Journalier Annuel (TMJA). 

Le niveau sonore brut correspond au niveau de bruit ambiant général (toutes sources confondues) comportant le 
bruit de l’infrastructure faisant l’objet de la mesure. 

Au cours des mesures, des comptages ont été réalisés sur les deux sens de circulation au niveau de la section 
étudiée, ce qui permet de faire correspondre un trafic au niveau sonore mesuré. 

À l’issue de ces correspondances et des tests de validation décris ci-après, le niveau sonore annuel peut alors être 
calculé par recalage sur le trafic annuel (si connu). 

10.A.5.2 TESTS DE VALIDATION 

Conformément à la norme NF S 31-085, les points de mesure soumis au trafic routier doivent vérifier les tests de 
validation du Tableau 131: 
 

Test de validation 1 

þ  Vérification de la continuité du signal à partir de l’étude de l’écart de niveau sonore 
entre 2 instants successifs (1 s), cet écart ne doit pas dépasser certaines valeurs, 
fonctions de la distance à la voie de l’habitation considérée et de la vitesse. 

þ  Vérification de la nature "gaussienne" du bruit à partir d'un test de cohérence entre 
les niveaux LAeq, base (résultat de la mesure) et LAeq, gauss (prise en compte des 
indices statistiques). 

þ  Ces tests permettent de démontrer que le bruit mesuré est représentatif d’un bruit 
routier. 

Test de validation 2 
þ  Vérification de la corrélation entre l’indice LAeq, base et le trafic routier du jour des 

mesures. Si la cohérence est bonne : recalage mesure / trafic. 

Tableau 131 : Tests de validation 

10.A.5.3 METHODE DE RECALAGE  

POINTS DE LONGUE DUREE 

Le débit équivalent : 

Les données de trafic, relatives aux deux types de véhicules, sont traitées ensemble en pondérant le débit de 
véhicules lourds, QPL, d’un facteur d’équivalence acoustique entre véhicules lourds et véhicules légers, noté E. 

Le débit équivalent Qeq, se calcule selon la formule : 

Qeq=QVL+E QPL 

où : 

• Qeq est le débit équivalent, 
• QVL est le débit « véhicules légers », 
• QPL est le débit de « poids lourds », 
• E est un facteur d’équivalence qui dépend de la vitesse pratiquée sur la voie et de sa rampe au 

niveau du point de mesure longue durée considéré. Ses valeurs sont indiquées dans le Tableau 132 
: 

 Rampe de la voie (%) 
Vm (km/h) £ 2 3 4 5 ³ 6 

120 4 5 5 6 6 
100 5 5 6 6 7 
80 7 9 10 11 12 
50 10 13 16 18 20 

Tableau 132 : Détermination du facteur d’équivalence 

 

Recalage par rapport au trafic 

L’ajustement en fonction des caractéristiques du trafic est effectué selon la formule suivante : 

 

où : 

•  est le niveau de la moyenne de long terme de la pression acoustique, exprimé en dB(A) 
; 

•  est le niveau de pression acoustique continu équivalent pondéré A ; 

•  est le débit moyen horaire équivalent de référence, en véhicules par heure ; 

•  est le débit moyen horaire équivalent mesuré, en véhicules par heure ; 

•  est la vitesse moyenne de référence de la voie considérée, en kilomètres par heure ; 

•  est la vitesse moyenne mesurée du flot de véhicules, en kilomètres par heure. 
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10.B EAU 

Pour l’appréciation des impacts du projet au niveau de la qualité des eaux, il est fait appel aux méthodes suivantes : 
- Eau usée : connaissance des performances des filtres plantés de roseaux bien documentées dans la      

littérature technique et connues par les retours d’expérience de la société Bonnard et Gardel, 
- Eau pluviale : modélisation effectuée des écoulements pluviaux comme indiqué en annexe dans les 

études de Bonnard et Gardel jointes 
- Réutilisation des eaux usées : connaissance des performances des systèmes épuratoires par les 

réalisations réalisées, et la littérature technique publiée, 
- Eau souterraine : étude de HYDROGEOLOGUES CONSEIL produite en annexe. 
- Arrosage : les retours d’expérience sur de nombreux golfs sont bien documentés. 

10.C ENERGIE 

L’étude de la comparaison des énergies est produite en annexe, et les performances annoncées sont celles 
couramment annoncées dans la littérature technique et relevées par les praticiens expérimentés. 

10.D AIR ET CLIMAT 

Les données collectées, analysées et fournies par Météo France ont été présentées.  Elles serviront de base à 
mesurer l’évolution des paramètres climatiques sur lesquels le projet aura un impact peu mesurable. Comme par 
ailleurs, il n’est pas prévu d’émissions de gaz de combustion d’hydrocarbures pour le chauffage ou pour la 
production d’énergie chaleur, la qualité de l’air ne devrait pas être affectée par le projet. Le suivi des données de 
LIG’AIR permettra de s’en assurer. 

10.E FAUNE ET FLORE 

Les inventaires ont été réalisés par ECOGEE et par Léa Dufresne. Les méthodes utilisées sont documentées dans 
leurs rapports d’étude présentés en annexe.  

10.F MILIEUX AQUATIQUES ET ZONES HUMIDES 

Les milieux aquatiques ont fait l’objet d’un suivi biologique par ECOGEE, et biochimique par Léa Dufrenne. Les 
relevés des zones humides ont été effectués par un inventaire physique réalisé par ADEV ENVIRONNEMENT en 
effectuant une analyse superficielle des sols par reconnaissance visuelle principalement. 

10.G LUMIERE 

La lumière n’a pas été un critère spécifique mesuré pendant les périodes nocturnes compte tenu de l’absence 
d’habitations dans un rayon de 3 kms, et de l’absence de tout éclairage artificiel à proximité du domaine. Toutefois, 
lors des suivis, en période de fonctionnement, une attention particulière sera portée sur cette mesure, afin de 
donner des orientations précises sur ce paramètre, pour permettre l’activité nocturne de la faune identifiée.  

10.H SANTE HUMAINE 

L’approche EIS est décrite dans le mémo de l’EHSP présenté dans les sites web consultés. Elle sera généralisée 
pour un inventaire annuel sur le domaine. 

10.I ACTIVITE AGRICOLE 

L’activité agricole a fait l’objet d’une étude par la Chambre d’Agriculture du Loir et Cher, pour calculer la 
compensation agricole à prévoir. Ce suivi fera l’objet d’un inventaire dans le futur pour mesurer l’activité et la 
productivité de la ferme maraîchère BIO. 

10.J DECHETS – HYGIENE ET SALUBRITE 

L’évaluation des déchets et ordures ménagères a été effectué par comparaison avec les quantités mesurées dans 
des situations équivalentes en zone touristique. Ces chiffres présentés au SIEOM sont apparus cohérents avec ceux 
connus régionalement. 

10.K SECURITE PUBLIQUE 

Les chiffres de la sécurité publique sont ceux publiés sur les sites gouvernementaux. Ils feront l’objet d’un suivi au 
niveau du domaine, dans lequel l’élément « sécurité » doit constituer un paramètre attrayant. 
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CHAPITRE 11. AUTEURS DES ETUDES 
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La présente étude d’impact a été réalisée par le cabinet ADEV Environnement (36 300 LE BLANC) : 

- Rédaction et coordination : Xavier EHRET (chef de projet environnement) et Sébastien ILLOVIC (Directeur)  

L’expertise écologique a été réalisée par des ingénieurs écologues du bureau d’études ADEV Environnement : 

- Nicolas PETIT (Chef de projets écologue /spécialité faune) : synthèse et interprétation des données, rédaction du volet impacts et mesures sur la faune  
- Noémie ROUX (Cheffe de projets écologue /spécialité flore, habitats) : synthèse et interprétation des données, rédaction du volet impacts et mesures sur la flore et les habitats 
- Vincent ACOU, Jimmy PLAYE et Sandra MICHALET (Chargé(e)s d’études écologue /spécialité zones humides) 

Les prospections de terrain ont été réalisées par :  

- ECOGEE : Bureau d’études en environnement : inventaires faune, flore et habitats, 
- Bureau d’études Léa DUFRENE : Inventaires chiroptères, 
- Vincent ACOU et Jimmy PLAYE ADEV Environnement : Détermination des zones humides (complément). 
- Les études acoustiques ont été conduites par ORPHEA ACOUSTIQUE 
- Les études hydrogéologiques ont été réalisées par Hélène Gallia de HYDROGEOLOGUES CONSEIL 
- Les études énergétiques, hydrauliques ont été conduites sous la direction de Frank Huillet de Bonnard et Gardel 
- Les études pour la conception du golf ont été réalisées par Dirk Bouts de chez NICKHLAUS DESIGN 
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13.A  ANNEXE 1 : PROPOSITION D’UNE METHODE DE HIERARCHISATION DES ENJEUX REGIONAUX DE CONSERVATION DES ESPECES PROTEGEES ET PATRIMONIALES DE LA 
DREAL LANGUEDOC-ROUSSILLON (2013) 
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13.B ANNEXE 2 : LISTE DE LA FAUNE INVENTORIEE SUR LE SITE D’ETUDE (SOURCE : ECOGEE) 
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13.C ANNEXE 3 : LISTE DE LA FLORE INVENTORIEE SUR LE SITE D’ETUDE (SOURCE : ECOGEE) 
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13.D ANNEXE 4 : LISTE DES CHIROPTERES INVENTORIES SUR LE SITE D’ETUDE  
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13.E ANNEXE 5 : RESULTATS DES IPA (SOURCE : ECOGEE) 
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13.F ANNEXE 6 : RESULTATS DES POINTS D’ECOUTE PICS (SOURCE : ECOGEE) 
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13.G ANNEXE 7 : RESULTATS DES POINTS D’ECOUTE RAPACES NOCTURNES (SOURCE : ECOGEE) 
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13.H ANNEXE 8 : RELEVES PHYTOSOCIOLOGIQUES (SOURCE : ECOGEE) 
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13.I ANNEXE 9 : NOTATION DES ENJEUX PAR ESPECE PATRIMONIALE (SOURCE : ECOGEE) 
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13.J ANNEXE 10 : CERFA DE DEMANDE DE DEFRICHEMENT 

  



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 673 

 



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 674 

 

 

Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenance 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 

Saint-Laurent-
Nouan 

176 15320 0 0 15320 
177 69670 0 0 69670 
178 90830 17562 43060 47770 
179 8140 384 1448 6692 
180 4530 1285 4530 0 
181 50330 3274 5179 45151 
182 29560 3097 5050 24510 
183 4760 3363 4590 170 
184 4255 6 6 4249 
188 11120 682 832 10288 
189 20780 29 0 20751 
190 14860 0 0 14860 
191 2285 0 0 2285 
192 30 0 0 30 
193 4030 0 0 4030 
194 2930 152 0 2778 
195 1950 1064 0 886 
196 60150 284 0 59866 
417 31417 0 0 31417 
418 6074 0 0 6074 
419 1963 0 0 1963 
420 7647 940 1128 6519 
421 51410 0 0 51410 
422 10654 0 0 10654 
423 7896 3660 7896 0 

Somme - 512591 35782 73719 438872 
 

Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenace 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 
La Ferté-Saint-

Cyr 
1 24711 0 0 24711 
2 4901 0 0 4901 



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                 675 

Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenace 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 
3 56427 0 0 56427 
4 73800 0 0 73800 
5 47534 0 0 47534 
7 1285 0 0 1285 

10 1140 0 0 1140 
11 10817 0 0 10817 
12 14191 10447 14200 -9 
13 29162 0 0 29162 
14 41522 424 424 41098 
15 56729 384 384 56345 
16 154816 116 116 154700 
17 166675 232 232 166443 
18 11000 4307 11000 0 
19 85331 0 0 85331 
20 53957 0 0 53957 
21 1286 0 0 1286 
22 725 0 0 725 
26 55913 0 0 55913 
27 98206 0 0 98206 
33 59301 4313 13345 45956 
34 39913 5917 20068 19845 
37 48832 21980 48832 0 
40 50575 0 0 50575 
41 17475 0 0 17475 
42 2505 0 0 2505 
43 1927 0 0 1927 
44 6500 0 0 6500 
45 20473 251 251 20222 
46 6025 0 0 6025 
47 19925 552 741 19184 
48 130425 0 0 130425 
49 68701 3249 5555 63146 
50 104475 0 0 104475 
51 31280 0 0 31280 
52 64640 0 0 64640 
53 65300 0 0 65300 
54 17300 0 0 17300 
55 5305 0 0 5305 
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Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenace 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 
56 7325 0 0 7325 
57 1744 0 0 1744 
58 1082 0 0 1082 
59 775 0 0 775 
60 1175 0 0 1175 
61 23150 5545 23150 0 
62 44025 12645 44025 0 
63 82675 26290 82675 0 
64 111459 11011 22924 88535 
65 135825 1360 1360 134465 
66 36425 11060 36425 0 
67 46500 1144 2278 43048 
68 2350 0 0 2350 
71 2425 914 2425 0 

166 3170 0 0 3170 
168 406 0 0 406 
169 7854 0 0 7854 
170 5250 0 0 5250 
171 29868 9874 29868 0 
172 8008 0 0 8008 
173 82401 0 0 82401 
175 178116 46847 168518 9598 
177 8148 674 7670 478 
178 49893 8774 28819 21074 
179 76928 755 830 76098 
186 28557 2610 4066 24491 
187 35068 783 783 34285 
188 15280 3202 5710 9570 
189 117112 37525 115636 1476 
190 37333 220 2743 34590 
191 126307 10590 28358 97949 
192 45743 1130 1592 44151 
193 45674 125 289 45385 
194 43401 3217 7676 35725 
195 2542 1142 2190 352 
196 48297 6933 15333 26031 
197 59485 6741 39066 13678 
198 73384 0 0 73384 
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Commune 
Numéro de 

parcelle 

Contenace 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 
concerné par 

le 
défrichement 

(m²) 
214 130 0 0 130 
215 12220 0 0 12220 
216 1205 0 0 1205 
217 13028 1579 1579 11449 
218 3899 0 0 3899 
219 32289 0 0 32289 
220 1014 0 0 1014 
221 3033 0 0 3033 
38 36125 10201 36107 18 

Somme - 3479108 
 

275063 827234 2636903 

 

Saint-Laurent-Nouan 512591 35782 73719 438872 

La Ferté-Saint-Cyr         3479108 275063 827243 2636903 

TOTAL 3991699 310845 900962 3075775 

 

Ferté-Saint-
Cyr 

Numéro de 
parcelle 

Contenace 
totale de la 

parcelle (m²) 

Déboisement 
(m²) 

Surface de la 
parcelle 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 

Surface de 
parcelle non 

concerné par le 
défrichement 

(m²) 
Cas 

particulier 
191 126307 72000 0 car replantée 0 

Cas 
particulier 

194 43401 34000 0 car replantée 0 

Total   106 000   
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13.K ANNEXE 11 : EXTRAIT KBIS DE LA SANEO  
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13.L ANNEXE 12 : EXTRAIT KBIS DES POMMEREAUX  

 



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

 
680 



Dossier d’Étude d’impact – Projet de création d’un complexe touristique – Domaine des Pommereaux 

 
681 

13.M  ANNEXE 13 : EXTRAIT KBIS ELYSA 
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13.N ANNEXE 14 : CAHIER DES CHARGES DE PRESCRIPTIONS 
ENVIRONNEMENTALES IMPOSEES AUX FUTURS CONSTRUCTEURS ET 
GESTIONNAIRES DU SITE 
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